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SÉANCE DU I N g d ~b I ' LD_ 

- : . •... 

a d vbbc { É p É ~ d é c i RÉ qd ~ { p c c h i É ~c h~d vhc _ 

-- 
MESSIEURS, 

d / V ûêz2 êâ èê «R•zûj; «ê ûD èê «• «� j è/ I L 2 •zâ W' LI . nê { � / ôêzwê2 êwû è� jû 
â� / 2 êûûzê à «• é é ùjâ«•û/ zê / w z•] ] � zû •ww/ ê« â/ z «• âjû/ •ûj� w èê «• a •jââê ùé wé z•«ê 
èRé ] •zùwê êû èê zêûz•jûê_ 

nê 2 ê îêz•jâ / w èêô� jz. g êââjê/ zâ. èê 2 ê ; � wî� z2 êz à ; êûûê ] zêâ; zj] ûj� w èê «• 
«� j. âj «ê z•] ] � zû k/ ê «ê èjzê; ûê/ z ùé wé z•« èê ; êûûê jwâûjû/ ûj� w ôjêwû èê ]zé âêwûêz •/ 
; � wâêj« èR•èzw«wjâûz•ûj; w. êû è� wû «ê ; � wâêj« ùé wé z•« • zêç / ; � 2 2 / wj; •ûj� w êw âé •w; ê 
ë/ D èê ; ê -2 � jâ. wê ; � wûêw•jû û� / â «êâ èé ôê«� ] ] ê2 êwûâ èé âjz•[ «êâ â/ z «• 2 •z; Fê 
è/ âêzôj; ê_ êû â/ z «êâ � ] é z•ûj� wâ zé •«jâé êâ à «• è•ûê è/ 3t èé ; ê2 [ zê û ' LL_ é • 
a F•2 [ zê ô� / èz• è� w; [ jêw 2 ê ] êz2 êûûzê de 2 RH zé îé zêz_ nR•j «RF� wwê/ z èê èé ] � âêz 
«:e z•] ] � zû â/ z â� w [ / zê•/ _ 

Le Ministre des Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 
l z/ Vê««êâ. «ê -I â 2 •zâ -I ' LD_ 
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COMP'fE llENDU 

a f p bc vé i Rd i g vp vbhy d hvf p 

DEL• 

a d vbbc { É p É ~ d é c D'ÉPARGNE c h i c ~c h~d vhc _ 

-- 
g c bbvc y ~b. 

éR•zûj; «ê -ID x«ê «• «� j � zù•wjk/ ê èê «• a •jââê ùé wé z•«ê èRé ] •zùwê êû èê zêûz•jûê 
s011s «• j•z•w«jê èê «RÉ _é•û. ] � zûê T 

<1 é R•è2 jwjâûz•ûj� w èê «• a •jââê •èzêââê •/ { � / ôêzwê2 êwû. û� / â «êâ 2 � jâ. / w 
D é û•û ]zé âêwû•wû «• âjû/ •ûj� w èê «Ré û•[ «jââê2 êwû êû èê âêâ â/ ; ; / zâ•«êâ_ a êûûê âjû/ •  
È «j� w êâû ] / [ «jé ê 2 êwâ/ ê««ê2 êwû •/ Moniteur. h � / â «êâ •wâ. °ê { � / ôêzwê2 êwû 
J> ] zé âêwûê êw � / ûzê à «• é é ùjâ«•û/ zê / w z•] ] � zû èé û• j««é â/ z «• âjû/ •ûj� w èê «Rjwâûj 
. «� ûj� w_ . 

i •wâ «• èjâ; / ââj� w èê «• «� j à «• a F•2 [ zê èêâ ~ê] zé âêwû•wûâ. j« • été èjû. à «R� ;  
; •âj� w èê ;êû •zûj; «ê. k/ ê «• èjâ] � âjûj� w k/ j ] zêâ; zjû èê ] / [ «jêz 2 êwâ/ ê««ê2 êwû è•2 u 
«ê Moniteur «Ré û•û èê «• âjû/ •ûj� w èê «• a •jââê. wê èêôz•jû û� / ûêî � jâ zê; êô� jz â� w 
•] ] «j; •ûj� w k/ R•] zè â / w ; êzû•jw èé «•j. ; Rêâû-à -èjzê «� zâk/ ê «êâ � ] é z•ûj� wâ •/ z� wû ] zjâ 
/ wê êVûêwâj� w â/ îîjâ•wûê ] � / z k/ Rj« y •j« k/ ê«k/ ê jwûé zê û à êw ; � ww• î ûzê «êâ zé â/ «û•ûâ_ 

b•wâ •ûûêwèzê k/ ê «ê 2 � 2 êwû vù û •zzjôé èê ; � 2 2 êw; êz ; êâ ] / [ «j; •ûj� wâ. «R•è2 j 
wjâûz•ûj� w èê «• a •jââê • î•jû ] •zôêwjz à g _ «ê g jwjâûzê èêâ ojw•w; êâ. èR•[ � zè / w 
]zê2 jêz ; � 2 ] ûê zêwè/ èêâ � ] é z•ûj� wâ èê] / jâ «R� / ôêzû/ zê. «ê 1 î« âê] ûê2 [ zê. 4/ âk/ Rà 
ÉTI îjw èê I T' CN. êû êwâ/ jûê. ] � / z ; F•k/ ê 2 � jâ èê «R•wwé ê 186GI èêâ é û•ûâ èê âjû/ •- 
I jw• k/ j âê ; � 2 ] «è ûêwû ] •z «ê ; � 2 ] ûê ùé wé z•« •zzê ûé «ê NI èé ; ê2 [ zê_ 

é ê ] zé âê� û eompte zêwè/ êâû «ê ] zê2 jêz èê ; ê/ V k/ j. èR•wwé ê êw •wwé ê_ èêôz� wû 
; � wâû•ûêz «• 2 •z; Fê êû «êâ ] z� ùzè â èR/ wê jwâûjû/ ûj� w èêâûjwé ê à / w «� wù •ôêwjzu j« 
; � wôjêwû. âê2 [ «ê-û-j«. èê «ê î•jzê ]zé ; é èêz èR/ w •] êzç / â� 2 2 •jzê èêâ 2 êâ/ zêâ_•è� ]  
zé êâ ] � / z � zù•wjâêz «• a •jââê èRé ] •zùwê êû ] � / z é ûêwèzê â� w •; ûj� w è•wâ «ê ] •Hâ_ 

é • «� j k/ j jwâûjû/ ê / wê a •jââê ùé wé z•«ê èRé ] •zùwê êû èê zêûz•jûê â� / â «• ù•z•wûjê 
« «ê «Rîëû•û • é ûé ] z� 2 / «ù/ é ê «ê I L 2 •zâ I ' LN_ y w •zzê ûé z� H•« èê «• 2 ê 2 ê è•ûê • 
w� zw2 è «ê èjzê; ûê/ z ùé Fé z•«_ 

y � •/ ûzê •zzê ûé z� H•« è/ EE 2 •j èê «• 2 ê 2 ê •wwé ê • èé âjùwé «êâ 2 ê2 [ zêâ ; � zw 
] � â•wû «ê conseil ùé wé z•«_ è� wû S. A. R. M11' «ê ; � 2 ûê èê o«•wèzê • è•jùwé •; ; ê] ûêz 
«• ] zé âjèêw; ê. «êâ 2 ê2 [ zêâ èê ; ê ; � wâêj« •jwâj k/ ê ; ê/ V •] ] ê«é â à î•jzê ] •zûjê è/ 

~ 

«Èz� 2 / «ëw«Qw .î� 
«CI_ 



LN° I I ' _U ( 4 ) 

; � wâêj« èR•èzwjwjâûz•ûj/ w. â� / â «• ] zé âjèêw; ê nê li. Il. èê l z� / ; 0è zê. 2 jwjâûzê 
èRc û•û_ 

é ê ; � wâêj« ùé wé z•« • é ûé jwâû•««é «ê N 4/ jw j ' LN ] •z b_ d _ ~_ g ùÈ «ê ; � 2 ûê èê 
o«•wèzê. êû «ê ; � wâêj« èR•è2 jwjâûz•ûj� w • ûêw/ â• ] zê2 jè zê âé •w; ê «ê ' è/ 2 ê 2 ê 
2 � jâ_ 

a � w.êj« g,Dm4. i é 4à / wê ; � 2 2 jââj� w. ; � 2 ] � âé ê èê k/ ê«k/ êâ F•/ ûâ î� w; ûj� ww•jzêâ è/ i é ] •zûê- 
2 êwû èêâ ojw•w; êâ. •ô•jû ] zé ] •zé _ •ôê; / w Yè «ê è� wû j« êâû 4/ âûê èê «êâ zê2 êz; jêz. èêâ 
] z� 4êûâ èê zè ù«ê2 êwûâ èêâûjwé â à î• ; j«jûêz «• «â ; Fê èêâ èê/ V ; � wâêj«â_ 

b/ z «• ] z� ] � âjûj� w è/ ; � wâêj« èR•è2 jwjâûz•ûj� w. «ê ; � wâêj« ùé wé z•« • •zzê ûé «ê 
llègleme11t organique êû «êâ Instructions concernant la comptabilité de la Caisse 
d'épargne. 

v« • ; � w; «/ •ôê; «• l •wk/ ê p •ûj� w•«ê / wê ; � wôêwûj� w •H•wû ] � / z � [ 4êû èê zé ù«êz. 
èê ; � 2 2 / w •; ; � zè. «êâ âêzôj; êâ è� wû. •/ V ûêz2 êâ èê «• «� j. ; êû é û•[ «jââê2 êwû 
êâû ; F•zùé ] � wz «• a •jââêu ] / jâu •ôê; «êâ ; � 2 ] û� jzâ èRêâ; � 2 ] ûê èê «• l •wk/ ê. 
èR•/ ûzêâ ; � wôêwûj� wâ zé ù«•wû «êâ ; � wèjûj� wâ èêâ ] «• ; ê2 êwûâ à êîîê; û/ êz ] •z «ê/ z 
jwûêz2 é èj•jzê_ 

q•z / w •zzê ûé êw è•ûê è/ N • � û û I ' LN. «ê ; � wâêj« ùé wé z•« • îjVé . êw êVé ; / ûj� w èê 
«R•zûj; «ê IC èê «• «� j. «ê û•/ V èê «Rjwûé zê û à [ � wjîjêz â/ z «êâ â� 2 2 êâ èé ] � âé êâ_ c w 
îjV•wû ; ê û• / V à N ] _ 0, � . � w âRêâû jwâ] jzé èê «RêV] é zjêw; ê èêâ jwâûjû/ ûj� wâ •w•«� ù/ êâ 
k/ j. ] zêâk/ ê û� / ûêâ. � wû zê; � ww/ «ê ùz•ôê jw; � wôè wjêwû èê 2 � èjîjêz ûz� ] îzé k/ ê2  
2 êwû «Rjwûê zè û èêâ ; •jââêâ èRé ] •zùwê_ v« •. èR/ w •/ ûzê ; ô ûé . ] êwâé k/ ê âj ; ê û•/ V wê 
; � zzêâ] � wè•jû ] •â ] zé ; jâé 2 êwû à «• 2 � Hêwwê è/ ] zjV èê «R•zùêwû. / wê ; � 2 ] êwâ• «j� w 
é û• jû •ââ/ zé ê •/ V èé ] � â•wûâ ] •z «R•zûj; «ê NE èê «• «� j k/ j «ê/ z •/ zj[ / ê . û� / â «êâ ; jwk 
•wâ. / wê ] •zûjê è/ î� wèâ èê zé âêzôê_ bj è� w; . ] êwè•wû / wê èê ; êâ ] é zj� èêâ v «• 
2 � Hêwwê èêâ jwûé zê ûâ •; k/ jâ • é ûé •/ -èêââ/ â èê N ] _ 0,� . «êâ ] •zûj; j] •wûâ wê âêz� wû 
] •â «é âé â. ] / jâk/ Rj«â zê; êôz� wû «ê/ z k/ � ûê-] •zû è/ â/ z] «/ â â� / â î� z2 ê èê [ � wjîj; •  
ûj� w � / èê èjôjèêwèê k/ jwk/ êww•«_ i R/ w •/ ûzê ; ô ûé . âj «ê ] zjV èê «R•zùêwû zêâû•jû à 
ûzè â-[ � w 2 •z; Fé ] êwè•wû ] «/ âjê/ zâ •wwé êâ. «ê û•/ V èê G ] _ 0,� wê ] � / zz•jû 4•2 •jâ 
; � wâûjû/ êz «• a •jââê x«Ré ] •zùwê êw ] êz«ê_ 

é ê ; � wâêj« ùé wé z•« • èé ûêz2 jwé «• k/ � ûjûé è/ î� wèâ èê z� / «ê2 êwû k/ Rj« ; � wôjêwû 
èê ; � wâêzôêz èjâ] � wj[ «ê à «• l •wk/ ê p •ûj� w•«ê. ] z� ] � zûj� wwê««ê2 êwû •/ 2 � wû•wû 
èêâ ; •] jû•/ V_ è é ] � âé â_ 

; � w•êj« d'administra- é ê ; � wâêj« èR•è2 jwjâûz•ûj� w. èê â� w ; ô ûé . jwèé ] êwè•2 2 êwû èêâ ûz•ô•/ V ] zê ] •- 
ûjêw_ z•«� jzêâ k/ RêVjùê•jêwû «êâ zé â� «/ ûj� wâ à â� / 2 êûûzê •/ ; � wâêj« ùé wé z•«. âRêâû � ; ; / ] é 

è/ ; F� jV èR/ w «� ; •« ] � / z «êâ [ / zê•/ V ê« j« • ] z� ; é è é à «• w� 2 jw•ûj� w èêâ ê2  
] «� Hé â_ 

a êâ èjôêzâêâ 2 êâ/ zêâ ] zé «j2 jw•jzêâ •H•wû zêç / «R•] ] z� [ •ûj� w èê g _ «ê g jwjâûzê 
èêâ ojw•w; êâ. / w •zzê ûé • îjVé •/ jN âê] ûê2 [ zê I ' LN «R� / ôêzû/ zê èêâ � ] é z•ûj� wâ èê 
«• a • jââê èRé ] •zùwê. û•wû à l z/ Vê««êâ k/ ê è•wâ «êâ ûzêwûê-; jwk •ùêw; êâ èê «• l •wk/ ê 
p •ûj� w•«ê êw ] z� ôjw; ê_ 

d îjw èê è� wwêz à «Rjwâû•««•ûj� w èê «• a •jââê èRé ] •zùwê «• ] «/ â «•zùê ] / [ «j; jûé . èêâ 
•îîj; Fêâ � wû é ûé êwô� Hé êâ à û� / ûêâ «êâ •è2 jwjâûz•ûj� wâ ; � 2 2 / w•«êâ è/ z� H•/ 2 ê. •/ V 
;F•2 [ zêâ êû •/ V: ûzj[ / w•/ V èê ; � 2 2 êz; ê. •/ V ; � wâêj«â èê ] z/ èRF� 2 2 êâ. à û� / ûêâ 
«êâ âû•ûj� wâ è/ ;Fê2 jw èê îêz. •/ V zê; êôê/ zâ èêâ ; � wûzj[ / ûj� wâ. èêâ è� / •wêâ êû èê 
«Rêwzêùjâûzê2 êwû_ c wâ/ jûê èêâ w� ûj; êâ. •H•wû ] � / z � [ 4êû èê î•jzê ; � ww• î ûzê «Rjwâûjû/  
ûj� w. � wû é ûé zé ] •wè/ êâ êw ùz•wè w� 2 [ zê ] •z «êâ 2 ê 2 êâ ô� jêâ. •jwâj k/ ê ] •z «êâ 
•ùêw; êâ èê «• l •wk/ ê p •ûj� w•«êu j« êw • • / ââj é ûé •èzêââé . èjzê; ûê2 êwû êû ] •z «Rjwûêz- 



( 5 ,) lN° 118.) 

2 è èj• jzê èêâ a F•2 [ zêâ èê ; � 2 2 êz; ê. •/ V ; Fêîâ èêâ ] zjw; j] • / V é û•[ «jââê2 êwûâ jw 
è/ âûzjê«â è/ ] •Hâ_ 

ç / ê«k/ êâ 4� / zw•/ V � wû ] / [ «jé ùz•û/ jûê2 êwû «êâ •ôjâ k/ j •ww� wç • jêwû «R� / ôêzû/ zê 
1 

èê «• a •jââê èRé ] •zùwê êû èR•/ ûzêâ zêwâêjùwê2 êwûâ / ûj«êâ èêâûjwé â à é ; «• jzêz «ê ] / [ «j; 
â/ z âêâ � ] é z•ûj� wâ_ c w zê2 êz; j•wû j; j «êâ � zù•wêâ èê «• ] zêââê èê «ê/ z ; � w; � / zâ 
èé âjwûé zêââé . «Rd è2 jwjâûz•ûj� w èê «• a • jââê êV] zj2 ê «Rêâ] � jz k/ Rj«â ô� / èz� wû [ jêw ; � w 
ûjw/ êz à «Rjwâûjû/ ûj� w «êâ •ô•wû•ùêâ èê «• ] / [ «j; jûé è� wû j«â èjâ] � âêwû_ 

é ê «é ùjâ«•ûê/ z • ô� / «/ k/ ê. è•wâ «• 2 êâ/ zê è/ ] � ââj[ «ê. û� / â «êâ F•[ jû•wûâ è/ ] •Hâ 
î/ ââêwû 2 jâ à 2 ê 2 ê èê ] •zûj; j] êz •/ V avantages êû èê 2 êûûzê à ] z� îjû «êâ î•; j«jûé â 
k/ ê «• a • jââê èRé ] •zùwê � îîzê à ; F• ; / w. ] � / z âê ] zé ] •zêz èêâ zêââ� / z; êâ è•wâ «R•ôêwjz_ 
Il • •ûû•; Fé / wê âj ùz•wèê j2 ] � zû•w; ê à «• zé •«jâ•ûj� w èê ; ê«ûê èjâ] � âjûj� w. k/ Rj« • 
; � wîjé •/ ; � wâêj« ùé wé z•« «• 2 jââj� w èê ôêj««êz à «• ; zé •ûj� w èê w� 2 [ zê/ âêâ â/ ; ; / z 
â•«êâ_ 

d îjw û«ê î•; j«jûêz êû èê âj2 ] «jîjêz «• ûâ ; Fê èêâ ; � 2 2 / wêâ. èêâ é û•[ «jââê2 êwûâ ] / [ «j; â 
êû èê toutes «êâ ] êzâ� wwêâ •wj2 é êâ du è é âjz èRê ûzê / ûj«êâ. k/ j ô� / èz� wû é û•[ «jz èêâ 
â/ ; ; / zâ•«êâ � / ; � � ] é zêz à «ê/ z î� z2 •ûj� w. «ê ; � wâêj« ùé wé z•« a •zzê ûé / wê î� z2 / «ê 
èê ; � wôêwûj� w à ; � w; «/ zê êwûzê ; êâ é û• [ «jââê2 êwûâ •/ Vj«j•jzêâ êû «• a • jââê èRé ] •zùwê_ 
a ê ] z� 4êû x«ê ; � wôêwûj� w • é ûé •èzêââé •/ V [ � / zù2 êâûzêâ èê î� / ûêâ «êâ ; � 2 2 / wêâ 
è� wû «Rj2 ] � zû•w; ê. •/ ] � jwû èê ô/ ê èê «• ] � ] / «•ûj� w � / èê «Rjwè/ âûzjê. ] êz2 êû èRêâ 
] é zêz / w ; � w «jwùêwû z«ê èé ] ô ûâ â/ îîjâ•wû ] � / z •«j2 êwûêz / wê â/ ; ; / zâ•«ê. ] •zûj; / «jè  
zê2 êwû «� zâk/ Rj« wRêVjâûê ] •â. è•wâ «• «� ; w«jûê 2 ê 2 ê � / è•wâ «êâ êwôjz� wâ. / wê 
•ùêw; ê ù ê «• l •wk/ ê p •ûj� w•«ê_ 

ç / ê«k/ êâ â/ ; ; / zâ•«êâ âê â� wû èé 4à ; � wâûjû/ é êâ. èR•/ ûzêâ â� wû êw ô� jê èê î� z2 •ûj� w_ 
: é êâ / wêâ. ; � 2 2 ê ; ê««êâ èê g êwjw êû èê Bjzû� w. â� wû é û•[ «jêâ êw ôêzû/ èê zé â� «/  
ûj� wâ è/ ; � wâêj« ; � 2 2 / w•«_ c ««êâ â� wû èjzjùé êâ ] •z / w ; � 2 jûé ; F� jâj ] •z «ê ; � wâêj« 
;«•wâ â� w âêjwu «ê âêzôj; ê âêz• î•jz à «RJ ô ûê« èê ôj««ê. ] •z «êâ ê2 ] «� Hé â x«ê «R•èzwjwjâ 
ûz•ûj� w ; � 2 2 / w•«ê_ 

é êâ •/ ûzêâ. à é � 0êzêw. l jw; Fê. J êHâû-� ] -èêw-l êzù êû hFjê«û. â� wû � zù•wjâé êâ 
] •z èêâ ] êzâ� wwêâ w� û•[ «êâu è� wû k/ ê«k/ êâ-/ wêâ î� wû ] •zûjê â� jû è/ ; � wâêj« ; � 2  
2 / w•«. â� jû èê «R•è2 jwjâûz•ûj� w èêâ F� â] j; êâ � / è/ [ / zê• / èê [ jêwî•jâ•w; ê_ h � wûêâ 
; êâ â/ ; ; / zâ•«êâ â� wû ; zé é êâ •ôê; «ê ; � w; � / zâ è/ [ � / zù2 êâûzê êû â� / â â• ] zé âj 
èêw; ê SI8_ 

Succursales. 

SI8 a � 2 jûé â •è2 jwjâûz•ûjîâ èêâ â/ ; ; / zâ•«êâ é û•  
[ «jêâ à T 

Lokeren. 
MM. V d p é d p i c { y c jI. [ � / zù2 êâûzê. ] zé âjèêwû_ 

h2 zzc pb. 2 ê2 [ zê è/ ; � wâêj« èêâ F� â 

] j; êâ_ 
IGCo_y .p b. ; � wâêj««êz ; � 2 2 / w•«_ 

' a ~I I· h. w� û• jzê_ 
cwT~tu. zêwûjêz_ 
J c jI I É . âê; zé û• jzê ; � 2 2 W2 •«_ 

Binche. 
MM. ( d p i c ~«Rcqcp . [ � / zù2 êâûzê. ] zé âjèêwû_ 

é d y ~c p h. ] zé âjèêwû è/ [ / zê• / èê [ jêwî•j- 
â•w; ê_ ___ 

«O«d IIhIp . [ •wk/ jêz_ 
a � j g d p h. wé ù� ; j•wû_ 
{ I I IâI .d I p . ] F•z2 • ; jêw_ 

Hcysl-op-den-Berg. 
MM. é d8v~~cy vhb. [ � / zù2 êâûzê. ] zé âjèêwû_ 

y ûTwcbh. 4/ ùê èê ] • jV_ 
b; I I I I _È éc IId I Iâ. zê; êôê/ z èêâ ; � wûzj[ / ûj� wâ_ 
é / 2 ëâ. zê; êôê/ z ; � 2 2 / w•« ê« è/ [ / - 

zê• / èê [ jêwî• jâ•w; ê_ 

17,ielt. 
'.\tM. bzâôâââ. [ � / zù2 êâûzê. ]zé âjèêwû_ 

M y ééc ««c hc~ba J y c~cp . ; � wâêj««êz com 
2 / w•«_ 

DE: b; I I I cwI/ T i c é � zI I c I I . ; � wâêj««êz ] z�  
ôjw; j•« êû ; � 2 2 / w•«_ 

«âcë~d vvh. ; � wâêj««êz ] z� ôjw; j•«_ 
c ; ; c ICI � z-uh I 2 ê2 [ zê è/ [ / zê• / èê [ jêw 

î• jâ•w; ê_ 
• 
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Partout où les a<linini'Str:ùions com1iiunales ou dé bienfaisance pourront mèttre à 
«• èjâ] � âjûj� w èê «• â/ ; ; / zâ•«ê •/ 2 � jwâ / w ê2 ] «� Hé êû «ê «� ; • « wé ; êââ•jzê à vRjwâû•« 
«•ûj� w èê «• a •jââê_ «êâ îz• jâ âjwé z• / V âêz� wû vjzwjûè â à / wê âj2 ] «ê jwèê2 wjûé êw 
î•ôê/ z èêâ ê2 ] «� Hé â ê« à k/ é jRk/ Rêâ 2 êûj[ â g Iî• èê [ / zê•/ . «êâ Rî� w; ûj; wâ èêâ •èï wj- 
/ jâûz•ûê/ zâ èêô•wû ë «zê zê2 ] «jêâ ùz•«îjÙ ê2 é FûR_ . 

a � wî � z2 é 2 êwû •/ V èjâ] � âjûjRëwâ èê Î R• jtûI é «é ûb èê «• «� j_ / wê ; � wôêwûj� w · â] é  
; j•«ê • é ûé ; � w; «/ ê êwûzê«• a •jââê ùê wé z•«é èRé ] •zùwê êû èê zêûz•jûê ê« «• ; � 2 2 jââj� w 
•è2 jwjâûz•ûjôê x«êâ F� â] j; êâ ; jôI Iâ ;«é RtOh � wâ. ] � û z «â zê] zjâê èêÏ R•; ûjî ê« èü ] •ââjî 
èê «• a •jââê nRé ] •zùwê k/ j êVjâûê. èë ] «jjë t828, â� / â «• èjzê; ûj� w x«ê ; ê««ê •è2 j- 

' wjâûz•zj� w_ 
é êâ 2 ê2 [ zêâ k/ j ; � 2 ] � â• jêwû I • ; � R2 2 I _ââI � j« S1) � wû• ; ; é ] ûë «êâ î� j«; ûjô j«â z«R•è 

2 jwjâûz•ûê/ zâ · • ê «ê/ z •w; jêw é 1û•[ Fââê2 êwû ûz•wâî � z2 é êw âü è ; / zâ•«ê. êû «ê/ z 
èé ô� / ê2 êwû •ââ/ zê. â� / â ; êûûê î� z2 ê w� / ôê««ê. «• ; � wûjw/ jûé èêâ âêzôj; êâ k/ ê «• 
a • jââê x«Ré ] •zùwê èê Mons • zêwè/ â_ èê] / jâ [ jêwûô û k/ •z•wûê •wâ. à «• ] � ] / «•ûj� w 
èê ; êûûê ôj««ê_ I 

'oh • ë · ûjê «; x«/ zè ù«ê2 êwû L8· ù•wjkI jRê nê ; êûûê a •jââê wê «/ j ] è z2 êûû•wû J ê ; êââêz 
âêâ � ] è z•ûj� wâ k/ R•] zè â êw •ô� jz � [ ûêw/ «R•/ û� zjâ•ûj� w Rx«/ ; � wâêj« ; � 2 2 / wà « . / wê 
èè «j[ é z•ûj� w nê ; ê ; � wâêj«. êw è•ûê x«/ EP èé ; ê2 [ zê. • û � wwé â� w •] ] z� [ •ûj� w à «• 
èé ; jâj� w ] zjâê ] •z «• ; � 2 2 jââj� w •è2 jwjâûz•ûjôê èêâ F� â] j; êâ ; jôjûâ . êû «ê âêzôj; ê •ê 
«• â/ ; ; / zâ•«ê ] � w«R«R• ; � 2 2 êw; êz ] z� ; F• jwê2 êwû_ 

Ré • âjû/ •ûj� w èê «• a •jââê x«Ré ] •zùwê èê g � wâ • û� / 4� / zâ é ûé êû ê««ê êâû êw; � zê ûzè â 
] z� â] è zê. 

a � 2 .û/ èê ] •ûz� w•ùê_ y w x«êâ ] zê2 jêzâ â� jwâ x«/ ; � wâêj« èR•è2 jwjâûz•ûj� w • é ûé x«ê ; Fêz;Fêz «êâ 2 � Hêwâ 
x«ê î•jzê •zzjôêz à «• a • jââê x«Ré ] •zùwê «êâ ] êûjûêâ é ; � w� 2 jêâ k/ ê «R� / ôzjêz ] ê/ û k/ ê« 
k/ êî� jâ z[ «jâêz. 2 •jâ è� wû j« «/ j âêz•jû â� / ôêwû èî «w; j«ê èR•««êz «/ j-2 ê 2 ê êîîê; û/ êz «ê 
dépô'L, êû k/ Rj« êâû èè â R«� zâ êV] � âé à èé ] êwâêz â•wâ wé ; êââjûé •[ â� «/ ê_ 

é ê ] z� [ «è 2 ê à zé â� / èzê é û• jû èê 2 êûûzê «• a •jââê èRé ] •zùwê à «• ] � zûé ê èêâ � ù  
ôzjêzâ . èRjwâû•««êz êw k/ ê«k/ ê â� zûê è•wâ ; F•k/ ê •«ë«jêz. î•[ zjk/ ê 011 ë.âjwê. / w 
[ / zê• / •/ Vj«j•jzê êû ] êz2 •wêwû. ] zè û à zê; / êj««jz «Ré ] •zùwê •/ 2 � 2 êwû 2 ê 2 ê � ù 
êJ ê ] ê/ û âê î� z2 êz. «� zâ è/ ] •Hê2 êwû èêâ â•«•jzêâ_ 

v« î•/ û x«Rë,[ � z;« � [ ûêwjz «R•ââêwîjzwêwû èêâ ; Fêîâ èRè «•[ «jââê2 êwûâ jwè/ âûzjê«â . ù � wû 
«Rjwûêzôêwûj� w êâû jwèjâ] êwâ•[ «ê_ é êâ èjâ] � âjûj� wâ âI [ jêwôêj««•wûêâ k/ j êVjâûêwû ùé wê  
z•«ê2 êwû êw l ê«ùjk/ ê. èê «• ] •zû x«êâ 2 • î ûzêâ êwôêzâ «êâ � / ôzjêzâ. è� wwêwû ] «êjwê 
ù•z•wûjê k/ ê «ê/ z ; � w; � / zâ wê âêz• 4•2 • jâ zêî/ âé _ 

g •jtj «• ûâ ê Fê k/ j êVjùê «ê ] «/ â èRêîî� zûâ ] êzâé ôé z•wûâ. ; Rêâû èê ; � wô•jw; zê «R� /  
ôzjêz. èê «R•2 êwêz .] •z «• ] êzâ/ •âj� w à î/ jzê ô� «� wû•jzê2 êwû â/ z â� w â•«•jzê / wê 
] IêRî ü ë R°î•zû à «Ré ] •zùëI é _ a Rê««é ] •z«. âj 2 jwj2 ê k/ Rê««ê â� jû v zê; / êj««jê ] •z «ê ] •ûz� w. 
ôêzâé ê ] •z âêâ â� jwâ à «• a •jââê x«Ré ] •zùwê. âêz• jwâ; zjzê â/ z un «jôzêû :1u w� 2 èê 
«R� / ôzjêz. k/ j. êw ; •â èê [ êâ� zw. ] � / zz• ] •z «ê zwé 2 è jFûé O«Fîé û J .jRj!ê � [ ûêwjz «ê 
zê2 [ � / zâê2 êwû è/ •j] ô û. â•wâ èé ] «• ; ê2 êwû wj ] êzûê x«ê ûê2 ] â_ a Rêâû _j«•wâ ; êûûê 
Â/ ôzê Rèê ] êzâ/ •âj� w k/ ê «Rjwî«/ êw; ê x«/ ; Fêî â/ z âêâ â/ [ � zè � wwè â âêz• â/ zû� / û Fê/  
ûRé Onâê 2 êwû êVêz; é ê_ 

WI8 a � 2 jûé •è2 jwjâûz•ûjî èê «• â/ ; ; / zâ•«ê èê 
.Mons : 

~tM. ««d I/ I I ; tÎ I c â. •ô� ; •û. ] zé âjèêwû_ 
c _ bzwd ûnh . [ •wk/ jêz _ 

tJ 

MM. p dwYI w� û• jzê. 
{ I2 .Izw. ; � 2 2 jââ• jzê èR•êz� wèjââê2 ê/ û_ 
oI I d T_; .I Ih . •ô� ; •û_ 
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En résumé, sans avoir à se charger d'une comptabilité minutieuse dans. ses
détails. toute personne qui emploie des ouvriers, en nombre même très-restreint ,
peut leur faciliter le moyen de former un d~pôt à la Caisse d'é~ar~ne, J>r\vilége

1réservé jusqu'ici à quelques établissemeuts industriels de premier ordre,
Ce système, aussi simple que facile à mettre en pratique, fut adopté par le

conseil d'administration , qui 4.~11JCJ11 ,q1~~ .1,i;, pfen>icr o~~fli en p,er~H J;~»i\é à f,8nd.
Vers la fln de 18fü>, lf\ l>Pf"l la\iPn i>in:ri~r.~ ù~ r~~tl! j,QJ~u.s~ri~tl,S~ qi,\~, ijOrtµrH <}~ 

la lo11gue crise ~aJ1$tW Pilf Ia g1.1ec~ .çjvile itl.lX ~~M~,.U)li~, se , rppv~i\ , après de
dures p11ivaüoos I mi1:mi:pr~pl\ré~d f!Ol)')Pf~I)µr~ le~, ~van\~gçs de l'~mu1gt~ ~~. au
moment pù I{) reprise des a{f::)jr~~ lui assurait, ~1,1 travail et des J;aJ~ir~~ élevés , ~I}

pouvait fa croire plus drspoeèe à lw,outer les conseils d'une .sage p.rçvp:yarn:~~ \) ~l

comité de patronage fut formé sous la pré6~1Jçn<,:e ù~ M. le Q/lfPQ Greni~r, $.*\l;lr
teur et président de la Ch~Jn~i:e de commerce (1).

Dès Je mois de dècemhre 1 $Ur>, des dépôts f~rent ptfectéf à la Caisse 9'épargne
pPr quelques établissem,<mli!ir)«ustri,~1~, an nom ~e leurs ouvriers , ~t depuis cette
.époque Je nombre des nouveaux, <l~p◊-\~ il toujours été croissant.

DepOI> côté, l'administnation communale çlç Gand F. faj~ des efforts , .eouronnès
déj~ de \r~sr~ra uds SJJÇC~!l, pQur ,~.IJlC\lPf les ~)~ves des écoles primaires gr!\{ uites
et ceux d~s 6colei, d'~<J.ultp~ ~ fi¼fr#3, des d,éppl~ ~ fa ,Ç;i~sse d'épargne. Qqel~I.\~~
çenfèneuees ont d'abord e~ lieu .entr~ )~s instituteurs, .qui, ,~ leur tour, ont donné
aux èlèves ~t/3 ~J,plicatiol)s ~ 1~ pw~~~ d~ .ç,e~ jeunes jntelhg1Jnccs, pot11· lt~u,· fojr,q 
comprendre les a~·intt~ge& d,c 1'1nMit"1tipµ el les ~ngflg~r;,. y paruciper .

Les élèves, des èc:ple,~ ,graltÜl~s eommunales ne pe~y~JH f~ire e11 une sep le fois lç
dépôt tl'wi [ranc, u~ip,1p11,m des v~,.senw,r,i1~s f\dJ11i~ ,~ lll Caisse d'f,p~rgQ,r,; mais ,
ainsi qu~ Mill 1i6 pranquai] Mj~ daus les qtµb,li&fQrt\~.nt{i industriels. .oil. beauççup
d'1>.QYJ'j~rs sont iQilJlS J,a _m~mQ imp9,s~i,11litl~, J,es .frafl\!0/1S de fr,~nc sont COll&~r,v,ç~~ 

,p(lr 1~ maitre , iusqi1'à 1C13 que, le mi~i~w.1.~J;l .éiant ~t,t.ç~n.t,, le versement pu,i.~~c ê,Lr.e
.j.o.scrit au )ivr.~l.

li y fi toutlieu d'espérer que le pr~ll,l,\Cfif1Qf,ei~nmpQtlL~~ l'µparg~J,ç fW,IJti:.a pçn~ 
jrer et prendre racine dans beaucoup ,d,e 1'1A~a,ge..~ .• p;i,r l';e,xemril,e ~~P ç,nf?ii;i\~ g~j, 
au netour d.~ l'ècole, 6Qro1Jt flers d!! ,l)Wl!,11:er à l~u,r.s ,p,a,rcp\~ ,le liyr:_e,l1Qfl la 1~aiA~,e
d'épargne dont ils sont en possession 1(

2). ,

(
1
) Cc comité se cvtnposei Ile t Chambre de commerce, administrateur

MM. Le baron Gni:;r.m1, président. de la Société linière g{lntoi54' .
C11.u11 t-.s DE J-IE'1PTIME, industriel, admi- l'II M. GusTAVt: .PAn~1Eè1-TIEll, industriel.

:Jli~1r;.ite11r dp la spc1~1~ lini~,r,e lp. ,Lys, lliPrOLWE V,1N or. W 01-snNr;, ancien mem-
cornmissaircà la Ba.nq,•!l .W3 Flandre. bre de 1a Obambre des Représentants,

EUGÈNE DE S11ET, in,d\l&l•,\W,, .adrqinistra- admlnistrateur de la l~nque <le Flan-
Je11r de la Ly~,,11rn1111l1ic 1l1J I?. ChplJ}bre dre.

. de ~ol,llm«irce. Aucus1;t: Y,r:nmEGIIE, ~ncirp président du
AllGU$T.Et).1:SMf-T,µdq:1inii5tp~~9.µ,-,-,ùirecteur tribunal de commerce, membre de la

d<' la Société linière g.~11to.i.~e, membre Chambre tic commerce, membres.
de-la Chambre Q-0 commqrcc, El M .OCTAVE GROVEflllAN, secrétaire intérimaire

Ju1,1:s l,f.GM1'l>, industriel, , de la Chamhrè de commerce, secré-
EucÈr.i:: Montt, .~;<l.ministrntcur-direc·tcur taire.

do la Soeiété.linière ,a,Lys. (î) Voir aux annexes, un règlement arrêté par
,Ei11;1,u1.nu JAcouEmNs, fllCJnprc de la.Charn-: le conseil communal de G:ù'ld cl concernant plus

hre des Beprésentants, .membre de la spécialement la Caisse de r.ctraitc.
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C'est surtout dans les villes manufacturières comme Gand qu'il convient de
rappeler sans cesse ces paroles de Rossi :

C Les salles d'asile et les Caisses d'éparg~e peuvent' à elles seules' changer 'la
• face dê la société. , ' ·

Dès le mois de janvier 1866, un honorable membre du conseil général, M. De
wandre, membre dela Chambre des Représentants llour l'arrondissement <le Char
leroy, réunissait les chefs influents des établissements industriels de la ville et des
environs et formait, pour la propagation de l'épargne parmi les ouvriers, une asso
ciation dont les statuts sont reproduite aux annexes. Mais là, plus qu'ailleurs
peut-être, les circonstances ont paralysé les efforts des comités locaux qui se sont
formés ainsi ·que ceux des industriels (1).

Un comité de patronage se forma ensuite à Tirlemont {2). 
L'action de ce comitè n'est pas circonscrite aux ouvriers des èiablissemeuts

industriels : elle s'étend aux orphelins élevés sous la tutelle des hospices, pour
leurs petites épargnes personnelles, ainsi qu'aux familles visitées par la conlé
rence de Saint-Vincent de Paul, aux ouvriers de la station du chemin de fer, etc,

A Malines, M. l'ingénieur en chef Gobert, directeur de l'arsenal du chemin de
fer, afin d'initier plus promptement les ouvriers aux avantages que leur offre la
Caisse d'épargne, a saisi l'occasion de la remise solennelle de la décora lion insti
tuée pour les travailleurs, pour faire une distribution <le vingt-deux livrets (sur les
quels il avait généreusement effectué le premier versement) aux jeunes apprentis des
divers ateliers qui se recommandaient par leur travail el leur bonne conduite. Cet
encouragement a déjà produit des résultats satisfaisants, el en promet davantage.

Dans le groupe industriel de Liège et de ses environs, en attendant qu'une asso
ciation puisse se former pour la propagation de -l'épargne parmi les ouvriers,
quelques établissements industriels ont tenté l'application du système des retenues
volontaires sur les salaires, pour être déposées à la Caisse d'épargne. Les résultats
obtenus isolément par ces établissements donnent la mesure de ce qu'une associa
tion pourrait recueillir, en faisant naitre et en propageant une louable émulation 1, 

aussi bien chez les maîtres que 'chez les ouvriers, et en leur inspirant le désir de
compter parmi les déposants à la Caisse d'épargne.

(1) Le comité central a nommé M. DEWANDRE, l Secrétaire: M. O. HounRT,
président; ?tl. fücARI>, secrétaire. 

COIIITÉ.S I.OCAU\. :

A iseau.-Oignies. 
Président : ai. Hourœr-Cossse, sénateur.
Seerêtaire : M. Feccsur.

M arcn ienne-au- Pont. 
Président: !\I. MELLEL, directeur du charbonnage

de S1-Martin.
Secrétaire : M. Z1ANE, régisseur des usines de la

Providence.
M. N1cE, directeur des forges de

Zone.

Jumet. 
P,·ésident : M. BENNERT, maitre lie verreries.

Courcelles (Nord). 

l\'JM. Rt:uL, directeur des charbonnages.
BABELEINE.

(2) Il se compose de:
MM. A. G1LA1N, constructeur, président.

Louis V1:-.c1m,oosc11, fabricant de sucre.
ALPIIONSE DE HrnTOGHE, fabricant d'étoffes

de laine.
HEt1R1 BtmTRAND, propriétaire, associé de

la maison Yandenbosch frères et Jans
sens, fabricants de sncre.

Eoouuo G1tAJN, constructeur, membres.
Et M. Louis HALFLAllTS, candidat notaire , se

crétaire. 
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Dans les. autres provinees , quelques chambres de commerce ont pris à tâche de
remplir l'office des comités de patronage, entre autres, les chambres de commerce
d'Arlon, Mons el Namur. Jusqu'à ce jour, cette dernière seule a obtenu des adhé
sions.

.Malheureusement, dans le courant de la bonne saison, les efforts du conseil
d'administration et d'un grand nombre de personnes disposées à prêter leur cou
cours à cette propagande, se sont trouvés paralysés par le ralentissement qui s'est
produit dans les travaux industriels à la suite des événements survenus en Alle
magne, et bien davantage encore par les effets <le l'êpidêmie qui a frappé une
partie du pays. ·

Toutefois ces circonstances si favorables sont venues elles-mêmes démontrer
l'utilité el l'efficacité du système préconisé. Dans les localités oil il était déjà appli
qué, bien que depuis très-peu de 'temps, les familles dont les ressources étaient
atteintes ont trouvé un précieux secours dans les économies réalisées : on a donc
vu les demandes Je remboursements plus fréquentes et plus nombreuses. Cepen
dant les versements effectués par les ouvriers n'ont pas cessé complèternent ; ils ont
seulement diminué pendant quelques mois.

La .saison rigoureuse ainsi que la cherté des subsistances sont des entraves mo
mentanées à l'extension des opérations <le la Caisse. Néanmoins. à la tin de décem
bre, un établissement important situé au milieu de l'industrie si riche de l'arron
dissement de Verviers, a pris une initiative qui trouvera sans doute de nombreux
imitateurs. Grâce au concours d'un honorable membre du conseil général. M. le séna
teur Laoureux , 166 ouvriers ont pris l'engagement de faire à la Caisse d'épargne
des versements réguliers; le premier versement inscrit sur leurs livrets était une
gratification proportionnée à la durée de leurs services dans l'établissement.

En même temps, à l'autre extrémité du pays, à Bruges, se formait 1111 comité
de patronage qui ne tardera pas à se mettre à l'œuvre (').

Un tableau des dépôts effectués à la Caisse d'épargne et <le retraite par les êta
blissements industriels, au nom de leurs ouvriers. fait suite à ce rapporr. La publi
cité donnée aux résultats. déjà très-satisfaisants, qui ont été obtenus, grâce à
l'intervention bienveillante et souvent ~énéreuse des patrons, sera d'abord un
témoignage bien mérité de reconnaissance, offert à ceux qui, les premiers, ont
entrepris la tâche souvent difficile d'inculquer à lëurs ouvriers des idées <l'ordre et
de prévoyance; elle sera ensuite, pour tous les autres, un puissant encouragement
:1 entrer également dans celle voie féconde qui aboutit à I'amèlioration du sort des
travailleurs.

(1) Ce comité se compose ile ;
MM. Gvsnn: VAN :\1r.vwr.!'ï11utsr., échevin, pré

sident,
JcLES BuunDl:-1, président de la Chambre

de rommerce, banquier, vice- prési
dent.

MAH.,"r VAN Hr.ERSWYNCHEL5, eouseiller com 
munal, filateur de lin.

ERNEST MARLIER, conseiller communal, fa
bricant de toiles.

V AN DEN Hr.r.ci.-VA:'( DBN HF.nnt:,ncttE, fa
bricant de tissus de lin.

V. IJ,:cocK, industriel.

MM. Cun11,11AN PoPP, directeur de l'atelier de 
!\I. Rey atné,

Rr.Nt Dr.Lr.sctuze-lloNcK, filateur de laine.
Lr.nu:.-:\hss•:z, président. du conseil 'des

prud'hommes, fabriennt de dentelles.
JosEPII OF. faECIIER, fondeur en fer.
t:nARL&s Jooars, brasseur.
CoPl'IETERs-T'W ALLA ~T, a voca t.
ALFRED V .1.:-.oEWALLt:, agent de la Banque

Nationale, membres.
Et 11.FEno111,,:10 D'Hsuw, d irectenr de la fabriq ne

de MM. Dujardin, secrétaire.

3
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Le· conseil d',ulministration a dêeidê qu'un nouvel appel strait fait au concours
des industriels dans les grands centres de production, et même dans des localités
isolées, afln de multiplier dans les plus larges proportions le nombre des dêposants
ouvriers et de raire accomplir ainsi à l'institution sa véritable mission.

Arrêté royal du H
1Dai t861S.

Arr,le du 11 eepleni 
bre 180b : 

Fonds communal. 

Payements des sub
•!des. 

Le Gouvernement a successivement pris diverses mesures. dont les .•nues ont
pour objet de rac~ite1• les rapports des communes et des établissements publics
avec la Caisse d'êpargne, et dont les autres font de cette institution un utile inter
médiaire, pour certains services financiers, entre les départements ministériels et
les administra! ions communales, fabriques d'église, etc.

L'arrêté roya-1 du 22 mai -1865 autorise la Caisse d'épargne à recevoir les excé
dants disponibles des recettes des provinces, des communes. des hospices , des
bureaux de bienfaisance, des fabriques d'église el de tous les établissements publics
en général. Lorsque ces administrations le désirent, le remboursement de ces
dépôts est affranchi des délais stipulés à l'art. 22 de la lui, moyennant une rèdue
tion du taux de l'intérêt à bonifier.

Ces dispositions ont été complétées par une instruction de ;\I. le Ministre des
Finances, en date du 22 mai 1866. aux termes de laquelle les receveurs des con
tributions sont chargés de recevoir, ponr compte de la Caisse d'épargne, les dépôts
de fonds des administrations publiques et d'en opérer le remboursement. affranchi
des délais, au fur et à mesure des besoins.

Toutes les administrations publiques peuvent donc, sans déplacement et sans
frais, déposer à la Caisse d'épargne des fonds dont elles conscryent la libre dispo
sition et qu'elles y laissent fructifier jusqu'au moment d'en faire emploi.

Un autre arrêté de M. le Ministre des Finances, en date du -1 t septembre t865, 
décida qne la part revenant aux communes dans le fonds iustitnê par la loi du t8 
juillet 18t50 qui abolit les octrois, leur serait payée par l'entremise de la Caisse
générale d'épargne et de retraite.

Les communes qui n'ont pas à faire un emploi immédiat de leur quote-part,
peuvent en laisser le montant à la Caisse d'épargne qui leur en bonifie l'intérêt;
les autres communes reçoivent celle quote-part au moyen de mandats délivrés par
la Caisse et payables, soit chez les receveurs des contributions,soit chez les agents
de la Banque Nationale.

Le service des emprunts faits pour les commnnes, par l'intermédiaire de 1a
Sociêtè du Crédit communal, est également simplifié par les dispositions du même
arrêté. La Caisse prélève sur les parts des communes débitrices, le montant des
annuités échues qu'elle remet à la Société du Crédit communal, ponr compte de
ces communes et à leur t.lécharge; elle transmet ensuite à celles-ci les obligations
remboursées.

La Caisse est en outre chargée du payement d~ subsides accordés aux com
munes, ete.,' notamment pour construction de maisons d'école, pour la voirie vi-

. cinale el pour des travaux d'assainissement ou d'hygiène, pour construction et
réparation des édifices consacrés au culte, etc. Conformément aux règlements sur la
comptabilité, ces subsides ne sont définitivement acquis aux communes qu'après
qu'elles ont rempli les conditiéns auxquelles leur allocation est en général subor-

, donnée. Afin que les fonds ne restent pas improductifs durant l'intervalle plus ou
moins long qui doit s'écouler entre l'époque de l'allocation et celle de la liquida
tion, MM. les Ministres des Finances, de l'Intérieur et de la Justice ont résolu
d'en faire effectuer la remise par la Caisse d'épargne, qui délivre des mandats
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spêciaux aux communes intêressêes', aussitôt que le payement a été autorisé
par le département liquidateur. Le compte «les intérêts, qui peuvent être dus aux
communes est ensuite établi à la finde l'année. , , ,

Toutes ces mesures ont pour- effet d'améliorer la situation financière des com
munes f!t de rendre plus facile le contrôle, lie l'autorité supérieure. Elles ont en,
outre, comme conséquence accessoire, l'avantage d'initier aux opérations de la
Caisse d'épargne l)J1 nombre relativement grand <le personnes qui, appelées à
prendre part à l'administration dans des localités éloignées des villes et du mou 
vement des affaires. auraient pu ne pas connaitre l'existence de la Caisse, ou au
moins ne comprendre que très-imparfaitement les avantages , les facilités et la sé
curité que présente cette-institution-, pour le placement des épargnes ou des capi
taux attendant un remploi. L'expérience que les membres de ces administrations
pourront acquérir clans le maniement des deniers publics sera bientôt mise à profit
pour leurs propres affaires; l'enseignement passera à leurs proches et à leurs admi
nistrés. Les économies el les capitaux urspouihles prendront ainsi <le plus en plus
le chemin <le la Caisse.d'épargne.

Il sera peut-être réservé à la Caisse d'épargne, instituée sous la garantie de
l'État, d'amener dans 1les habitudes économiques <lu pays une réforme féconde en
heureuses conséquences. Si, à l'instar Je ce qui se pratique depuis plus.d'un siècle
en Écosse, on ne gardait chez soi aucune somme dont on· n'a pas un besoin immé
diat, l'abondance des capitaux versés dans la circulation aurait pour effet de main
tenir le prix <le l'argent à un taux très-modéré, au grand avantage <le toutes les
branches du travail et de la société tout entière.

Les gros capitaux, et même ceux qui n'ont qu'une importance moyenne, trouvent
facilement un emploi avantageux. Il n'en est pas de même des sommes trop minimes
pour en faire l'objet d'un placement. Ce sont ces petites sommes, dont l'ensemble
forme un capital considérable, que la Caisse <l'épargne doit recueillir dans les villes
el dans les campagnes par l'entremise de ses succursales, afin <le les l'aire fructifier
jusqu'à ç~ que, p~r leur accumulation successive et, l'accroissement des intérèts ,
elles puissent trouver un placement plus lucratif. L'industrie, le commerce, l'agri
culture, vivifiés par ces sources nouvelles sorties de leur propre sein, pourront
donner plus d'activité et d'extension à leurs opérations. Il en résultera un bien im
mense pour le pays tout entier. Une aisance générale remplacera successivement
la gêue ou ta misère, et cette heureuse situation, fruit naturel dé l'épargne, ,sera
l'œuvre de ceux qui auront su en comprendre 1a puissance et en apprécier les.bienfaits.

En terminant celle partie du compte rendu des premiers développements de la
Caisse d'épargne, la pensée &e porte tout naturellement sur un ancien membre du
conseil d'adrninistration , M. A. Kreglinger, qui a pris une large part à l'organisa
tion de cette institut ion, et dont les lumières et I' expérience auraient pu être, pendan L 
longtemps encore, fort utiles, lorsque la mort est venue prématurément l'enlever à
son pays, à ses collègues et à ses nombreux amis. Le souvenir' de cet homme de
bien, de ce travailleur infatigable, est inséparablement lié à l'institution de la Caisse
d'épargne de retraite, et c'est un devoir de rappeler ici ses services et de rendre un
hommage mérité à sa mémoire.

Par un arrêté royal du ts mai t866, M. Kreglinger a été remplacé dans le conseil
<l'administration• par M. Léon Orban, déjà membre du conseil général. M. F. Bra
conier, membre de la Chambre des Beprèseutants pour l'arrondissement de Liège,
a été nommé membré du conseil général.

4
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Antérieurement, en exécution Je l'article 7 de la loi, il avait été procédé, dans
la séance du conseil général du 16 novembre t86o, au tirage au sort des quatre
membres qui devaient cesser leurs fonctions à la fin de l'année. Le sort a désigné
MM. Boyaval, Dewandre, Léon Orban et de Bassompierre, qui ont été nommés
de nouveau par arrêté royal du 22 décembre 1865. Un deuxième tirage au sort
a eu lieu dans la séance du conseil général du t f> novembre 18ti6; les noms sortis
de l'urne sont ceux de MM. Gillès de 's Gravenwesel, Joostens, vicomte Vilain Xllll
et V. Van Hoegaerden, qui, par arrêté royal llu t 7 décembre,t866, ont été re
nommés pour un terme de six ans.

Après avojr fait connaître l'organisation de I" Caisse d'épargne et indiqué les ser
vices financiers dont elle est chargée, il reste à présenter le tableau et les résultats
de ses opérations pour la première période de son existence, du i 5 septembre t865
au 51 décembre t 866. 1

Le premier compte, arrêté an 51 décembre t86~t qui a {}Lé prêsentê au conseil
général ainsi qu'à M. le Ministre des Finances, n'ayant reçu qu'une puhhenè incom
plète dans un document parlementaire, il convient de le reproduire ici, el de réunir
les données qu'il contient aux détails des opérations de l'année t86ü, pour n'en
former qu'un seul tableau. .•

Du t5 septembre an 5t décembre 1865, il a été déposé:
Opérations giineralea , 

U$6G.
A Bruxelles, sur . • . . . . 290 livrets en 495 vcrsemenL1 .
En province, dans 32 agences sur !124 - en 040

Ensemble, sur 820 lîvrets en 1111'i5 versements

Donnant en moyenne

A Bruxelles , • rr. 190 37 par versement el fr. 318 36 par liv1e1
En pro,ince . . • 787 74 - et fr. 1162 !il! 

Moyenne cénérale 527 21 cl fr. 729 74

. fr. 94,250 76
504,151 00

. fr. 5118,388 60

Les tableaux suivants présentent la classification des versements et des hvrets
d'après leur importance.

\&RSEllEliTS I a
ell'eclUN ~ 

" 

••••e11
de 

t i1 lO fr
a
i I tt a 100 fr.

·•--11■
de 

• 1 ••mme■ \ \ ••••e• \ 1 •oame■ 1 · \ Bommes M Il JI IN 

: de : de = de C 1u-desau1

i IOt li ISOO fr. ~ ~Ola IOOOfr. 1 1,001iia,ooofr. 1 de3,000 fr.

' Bruxelles • ,104 030 ISO 188 6,'i72 72 08 131888 50 25 17,1140 • 14 18,955 " 0 50,050 •

152agences. 155 832 04 105 9,154 15 103 60,268 32 67 631448 82 40 78,241 10 20 201,007 4.7

Tonvx, 1:s-toJ 1,102 54 35311°5,926 87 201 74,156 82 02 8l,388 82 54107,196 1.0 261327,057 4.7

LIVRET'! l â 
llf:mb.. o 

"' 
•••

t a fO fr• 1 H à 100 fr.
,i 1 ••-•--1•1 8oa•e• ,. de • 4c !, 101 h 1100 fr. l Ml à·1,ooofr

,.1 ••••e• \ ,i 
'" de '"5 1,001 n s,ooo rr. i de3,000 fr

Bruxelles 1 571 397 50 11421 0,557 36 l 61117,806 00 124121,290 " 1 OI 11,155 •l OI 37,250 "

3h1Jence1. j106I 617 29 11161 6,675 56 l 170153,385 97 I0:5152,004 09 1481 116,0tt 52l'i112951407 4.7

ToTAUX.11031 11014 70 J21i8 13,012 92 2:S1 71,192 87 187 7:i,204 00 Ili.fi 107,210 521271352,657 47 
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Pendant la même période de trois mois et demi, les· remboursements effectués
présentent les chiffres suivants :

A Jln11elles • . • . • .
Dans les agences en province . . . •

. fr. 2,101 » plus pour les intérêts , fr 4 25
08,868 52 - 275 20

•·r. 71,02'J 52 fr.
Les intéréts capitaliJés sur les dépôts au 31 décembre s'élèvent en outre à. .

270 54
rr 2,212 s:;

Le total des intérêts bonifiés au1 déposants, au taux de 3 p. °lo l'an se monte donc à. . . . . fr. 2,552 37
Le produit des placements provisoires, effectués en exécution de l'article 28 de la loi, s'est élevé,

11011r la période arrêtée au 51 décembre, à. • . 1 fr. 31240 31
laissant un excédant sur les intérêts bonifiés de. . • . . . . . . . • . . . . . . . fr. 693 04

Celte somme de fr. 693 9'1 c• a été portée au fonds de réserve. F1·. 3,246 51

Au 31 décembre 1866, le total des dépôts effectués sur livrets s'élève:
' A Bruxelles, sur . . . 870 livrets, dom 574 nouveaux, en 3,3116 versements, à 

1:.n province, 35 agences, sur 5,805 - 5,:541 - 23,001
fr 500.508 60 Opcralions gênerales ,

2,047,104 70 1806•

Ensemble, sur 6,735 livrets, dont li,IJI 5 nouveaux, en 26,477 versements, à . • . fr. o,2431500 30

Intérêts capitalisés au 31 décembre 1805. fr. 21272 83

5,245,776 13
Jh-mboursemeol de • • • 840 livrets qui sont éteints et autres remboursements partiels . . fr. 0871050 43

Il reste en dépôt sur • 51805 hrrets

Les intérêts à capitaliser au 31 décembre se montent à
en capital. . fr 2,257,816 70

. fr. 35,605 32

Total . . . fr. 2,203142:2 02

En moyenne:

A Bruxelles par ,ersement fr. 176 11
En province - J 14 04 
Alo1enne Œéaéralc - J;.12 !fü 

pa1• livret I fr. 007 ss l 
- 357 35 intérêts compris.
- 38U 04

Les tableaux qui suivent présentent la classification des livrets et des versements
suivants leur importance.

'\'ER~E:IIE!ITS .. ··---· lle••e• 80••0• .. •om•o• 80•11110■ .. Bo••ft• 

i do 1, do do •• do do = 8U•dCHlll 

l à 10 fr. U it IOOfr. tOI i, ISOO fr.
;

ISO I à 1,000 fr. t10(ll às,ooofr. ~ clfettui,. 0 0 de 3,000 fr.
"' "' 

Bruxelles. 1075 7,101 79 948 30,165 1H 208 67,574 40 '.)1 72,537 68 71 125,065 15 35 287,863 85

35 agences . 18343 61,M7 05 2802 11!),050 117 1147 317,803 61 381 300,815 ;:;5 501 540,033 27 117 1,296,978 75-
20318 68,748 84 5750 156,122 31 1415 585,438 10 472 ;';82,1i55 03 372 065,908 42 150 1,584,842 60

- ----- --------- --------~ ~ 
MOH1!HS. 5 38 41 65 272 39 810 07 1,100 32 10,56!'l ()2

LIVRETS •o••e• lfo•me■ llcn:a•e• 8omrne11 l!liomme• lfollQmeA 

es:5,tanu de de de de db au-de11u1 
iv;;1 Dka■1111. t à 10 fr. fi a tOO fr. 101 à:.oorr. 501 il 1,000 fr. 1,ooli13,000 fr. de 3,000 fr.

Bruxelles. 113 437 18 Sil 11,103 73 103 40,445 42 45 28,910 50 65 100,552 83 20 27:!,34500

35 agences • 1001 5,094_ 08 1616 64,482 50 034 212,833 65 317 208,676 20 272 414,904 ()7 108 952,576 57

20l4E16
-- -
1027 75,670 12 1127 25S,270 07 562 237,086 70 ;;;;7 515,527 50 128 1,204,020 47----~l-:;;- ~ ----------

Mon1111ts. 3 10 30 27 1,52lJ 76 0,413 44
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PROPORTION SUR 100. 

De fr. 1 a 1 o, , ersements ;r,.1, livrets ;;4.2 
11 . 100 - 14.'2 - J~.7. 101 • :,oo - 5.3 - 19.•. 501 • 1,000 - 1.11 - 6.2

• 1,001 • 3,00(1 - 1.4 - 5.7
Au - dessus ,Je 3,000 - o,6 - 2.:!

~ ---
100.- 100.•

Opèrations des ennu
tes de palroo~g,·.

Les versements inférieurs à -f 00 francs sont dans la proportion de 9f p. 0/o contre
9 p. 0/o représentant l'ensemble des versements plus élevés.

Les livrets inférieurs à 100 francs représentent les !fr, des livrets émis.
Dans la-discussion de la loi à la Chambre des Représentants, un honorable

l '
memLre disait : c Ce qui manque à nos Caisses d'épargne, ce sont les faibles
dépôts . .11 Dès la première année de son existence, la Caisse d'épargne instituée par
la loi du fo mars -1865 est paf'\'enue à remplir, dans une notable mesure, la lacune
qui a êté signalée.

Le relevé qui suit permet d'apprécier les effets de l'impulsion donnée aux opéra
tions de la Caisse d'épargne par les comités Je patronage et par les établissements
industriels, qui ont pris à cœur de faciliter aux ouvriers les moyens de mettre en
sûreté leurs petites économies,

Sur le chiffre total des versements inférieurs à 10 francs. il s'en trouve un cer
tain nombre qui ont __ été effectués en faveur d'enfants appartenant à la classe aisée
de la· société, mais la presque totalité représente évidemment les épargnes de la
classe ouvrière. JI y a, au surplus, un assez grand nombre d'ouvriers dont les ver
sèments , s'élevant à plus de 10 francs, sonl compris dans la catégorie immédiate
ment supérieure Ju tableau ci-dessus, celle de H à 100 francs, ce qui établit une
compensation qui permet de considérer tous les versements inférieurs à 10 francs
comme appartenant uniquement aux travailleurs.

Les agences <le la Banque Nationale qui ont reçu des versements par l'intermé
diaire des chefs d'établissements industriels, sont indiquées dans le tableau ci-des
sous, avec la proportion de ces dépôts dans le chiffre général des versements et dans
celui des dépôts inférieurs à 10 francs.

Nombre total Proportion Nombre des rërsements Proportion
AGf.~CFn~. des versements. sur 100. inférieus ÏI 10 fr. sur 100.

- - -
Gand {1) 8,078 50.?S 7,510 37 n p 0/o
Charleroy . 5,130 111.4 3,08(1 10.6
Liége 3,175 12.• 2,723 134
Tirlemont. 2,298 8.6 1,902 0.8
Malines. 832 3.1 720 3.6
Huy. 752 2.8 577 2.8
Namur. 0154 2.4 441 2.2--- -- " --- --

78.8 88.4 p. O/o
Bn1xelles • 3,:586 12.8 1,9ï!, '07 •• --

01.6 p. O/o 08.1 p. o.o-
(') Les écoles communales entrent pour un cinquiëme enriren dans ces chiffres.
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Cès clliffl'es dëmontrem à la dernière évidence que l'ouvrier ne va pas de lui-même
à la Caisse, d'épargne; il faut qu'il y soit guidê , ou plutôt que son patron remplisse
envers lui l'office d'un tuteur , partout où ce dernier n'intervient pas, le nombre des
versements, dans la catégorie qui représente presque exclusivement les dépôts de
la classe ouvrière, est réellement insignifiant.

l~n effet, dans les 28 agences de la Banque, autres que celles qui sont indi
quées ei-dessus , le nombre des versements inférieurs à iO francs ne s'élève pas
2 0 . à p. /o.
Afin de compléter les renseignements relatifs aux dépôts faits à )a Caisse

d'épargne par l'intermédiaire des établissements industriels, un tableau est joint à
ce rapport. Il 'indique que le nombre de livrets de celle catégorie existant au 31 dé
cembre 1866 s'élève à 2,79fi, et le total des sommes déposées à fr. -110,29/t- 48 c•.
La moyenne de chaque livret est de fr. 39 45 es.

Sans doute, tous ces dépôts ne sont pas dus à l'influence des patrons: une partie
des sommes versées aurait été économisée et, i1 défaut de la Caisse d'épargne, au
rait trouvé d'autres placements; cependant on ne peut nier que ces versements,
pour la plupart, ont remplacé des dépenses au moins superflues, et que les idées
de prévoyance prennent déjà assez d'empire pour faire taire des besoins fac
tices.

l~n présentant la situation de la Caisse, l'administration doit aussi rendre 0pérationsdelasuc-
eursale de Lokeren. 

compte de celle de ses succursales. Parmi celles qui se sont constituées dans les
derniers mois de l'année 1866, la succursale de Lokeren est la seule qui ait com-
mencé ses opérations avant le 51 décembre.

Ouver·te le 1/l. novembre i8ü6, elle avait, en 1/J. séances (deux par semaine),
reçu 128 versements. se montant à fr.18,75(i 8/i c', répartis sur 1'21 livrets.

La moyenne de chaque livret est de t5f> francs.
Dans le montant t_otal des dépôts sur livrets, s'élevant, comme il est indiqué ci-oréra1ions i.1_cs c!'m•

d , d f 2 29,:,:: AG)-) o~ munes et établisse-
CSS llS, a une somme e . . . . . . . . . . . r. . , t), 1-,.::.. ::.. mentspublia.

les communes et les établissements publics sont compris
pour. . • Ir.

Les intérêts capitalisés se montent à.
1,09 J ,941 84

16,389 52

Ensemble. fr. 1, 108,55 l 56
répartis sur M»8 livrels ; la moyenne pnr livret est de fr. 2,1,.19 '94 c'.

Outre ces derniers dépôts, quelques communes el établissements publics out fait
usa~c de la faculté qui leur est accordée par l'article li de l'arrêté royal du 22 mai
t8G5, de former, à la Caisse générale d'épargne el de retraite, des dépôts dont C 

le remboursement est toujours affranchi des délais stipulés à l'article :H de .la
loi.

Po;lr, les dt!pôls effectués j la ca;sc gënérale directement ou chez les agents de la Banque Nationale jusqu'au ~I dé-
cembre 1800, 50 comptes ont été ouverts, cl il a été déposé en 74 versements. . fr. :;,2011,0I!> 48

Les retraits de fonds opérés s'élèvent à. . . . . . . • . . . . . . . ·J 120:!1990 00
\Lesolde au 31 décembre est de . fr. 21001,0:!8 58

Les intérêts à bonifier s'élèvent à • • • • • . • • • . • • • • • • • fr. 7
1
555 &5

Dans le solde ci-dessus, fa ville d'Anvers figure pour fr:1,052,572 07 c•; Bruxelles pour 755,740 &O.

-Leèdépôts effectués pour compte de la Caisse générale d'épargne et de retraite
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chez les receveurs des contributions, ont donné lieu à l'ouverture de 23 comptes.
I.e montant tles ,enements eff'eclué& s'est élevé à · .
Celui des retraits tle fonds à , , ,

Le solde au ~I décembre est de.
Les intérêts à bonifier s'élèl-ent à fr. 219 O!S c•.
Ce service yieot à peine de commencer.

. rr. 75.1188 g:1 
15,634 •

. rr. 51>,054 9:t

Le Département des Finances a versé à la Caisse d'épargne :
Répartition du fonds

communal.
Pour la répartition à faire entre-les communes clu ronds institué par la loi du 18 juillet f 860 qui abolit Ids octrois,

des sommes qui ensemble, pour les quatre trimestres de l'exercice 1866, s'élèvent provi1oirement1 y compris un
supplément de fr. !Ml 50 c•, à la somme de . • . . . . . . . . • . • • • . • fr. 151846,7117 40

La éaisse a 1>ayé à la Société du Crédit communal, à la décharge des communes qui ont opéré
des emprunts par l'intermédialre de cette Société, le montant des quarts d'annuitc!s échus
en 1860 . • • • , • . • . . . . . • . . . . . • . • . fr. 1,271,051} 32

Les deux tiers environ des communes ayant demandé à être mises, à chaque
échéance trimestrielle, en possession de leur quote-part, des mandats leur ont
été délivrés à la réception des états de répartition dressés pal' les di1·ecteu1·s
des contributions.
· Les mandau émis de ce chefs'élèvent, savoil·: 

Sur la Bam1110 Nationale ét ses a1~cn1s, à .
· Sui· les receveurs des eemribuüens , à • • • 

. fr. 10,600,614 76
2,512,643 9!1

Ensemble.
Au 31 décembre, il en restait en ch·c'ulation pour

. rr. 10,113,':!58 74
151,~34 87

Il avait été payé . . . . . . . . . . . . . . 12,001,423 87 12,0G 1
1

1125 87
Sur cette somme les pajemeets elfectués à Bruxelle.~

s'élevaient à. . . . fr. 31214,781 56
En province, à • . • • • • • . • 0,740,64:-2 51

12,061,423 87

854 communes ont laissé en dépôt, pour un lemps plus ou moins long,
une ou plusieurs quotes-parts, savoir:

837 communes à !'.intérêt de 3 p. c. l'an (les remboursements devant rester
soumis aux délais stipulés à l'art. 22 de la loi).

Jusqu'au 31 décembre, ces dépôts s'étaient ~levés
à. . . . • • • . . • fr. 740,533 ~

El les retraits de fonds à . . • . • . 255,051 83

Le solde était cle . . . . fr, 401,481 17

Les intérêts à bonifier se montent à fr. 01400 28 c•.
17 communes ont désiré qu8 le remboursemenl ftît af

franchi des délais sur les dép6ts qui, au 31 décc,nbre,
s'étaient élevés à . • . • . rr. 3111118 2?,

El les retraits de fonds à. . . . . • . 24,052 75

Le solde était de . . • . fr. 15,005 50 15,005 50 506,546 li7

Les intérêt, à bonifier se montent à fr. 206 30 e•.
A la date du 31 décembre, le solde du fonds communal à répartir s'élève à

une somme de . . • . . . . . . • . . . •. . • • . . . . fr_ 1,1071767 60

Fr. 15,840,707 46 15,846,797 46 

Indépendamment des communes qui ont laissé en dépôt à la Caisse d'épargne
les sommes provenant 'de leurs quotes-parts dans le fonds de l'octroi, il en est quel
ques autres qui, ayant demandé et reçu leurs mandats, en ont versé le montant au
compte qu'elles peuvent se faire ouvrir chez les receveurs des contributions ou
chez les agen 1s de la Banque Nationale chargés de les payer, avec faculté <l'en dis-
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poser au fur et à mesure des besoins, sans devoir, pour chaque retrait de fonds,
s'adresser à la Caisse générale à Bruxelles. Les sommes ainsi déposées sont com
prises dans le relevé del! comptes courants dont il est fait mention ci-dessus.

Mais il est à regretter que certaines communes aient conservé leurs mandats en
caisse pendant assez longtemps et n'en aient réclamé le payement qu'au bout de
plusieurs mois, perdant ainsi le bénéfice des intérêts qu'elles auraient pu faire pro
duire à Jeurs 'fonds· en attendant le moment d'en faire emploi; tandis que, pour
jouir de ce bénéfice, il n'y avait qu'à transmettre le mandat acquitté au receveur
des contributions, et à en requérir le transfert au crédit du compte ouvert à la com
mune, ou à lui ouvrir, s'il ne l'était pas encore.

Les mandats et ordonnances pour subsides remis, jusqu'au 51 décembre 1866,
à la Caisse d'épargne, par le Département de l'Intérieur et par le Département de la
Justice, s'élèvent :

Sur l'exercice 1862 à .

186!1 à .

1800 à •

E~S!IIBLt.. • . • fr.

l>onl il faul déduire les mandats annulés .

Au 31 décembre il restait à encaisser

Les sommes rentrées s'élevaient à .

Les Départements ministé11cl~ ont autorisé le payement des subsides
pour lesquels la Caisse a délivré des mandats spéciaux, jus11u'à
co11currcnce de . • • . . . . . . . • • . . . •

Le solde des subsides restant en dépêt au 31 décembre, s'élève à. •

El le montant des intérêts à bonifier s111· ces dép61s I à. . . . .

Sur les manclat.s délivrés aux parties intéressées I il restait en elreu
latien au 31 décembre 1860 . . • • . • . . . . . .

'l'oh'le Tr•••a& Tra,raus 
vaclnale. d101111lnl11emeot. dlnr.. 

3,000 n 1,865 . 1)

• . • 40,000 Il 

1,030,412 • 271,809 . • 

1,043,012 • 2i3,734 . .
5,400 ,) 750 1) •

1,037,012 » 272,084 " "
100,002 n vs,020 1) • 

-- -- -
027,050 1) 259,055 Il 40,000 1) 

300,241 ~ 40,1180 1) ü0,000 " 

618,400 • 2H>,066 n 10,000 " 

2,085 44 1,152 96 134 38

39,296 n 5,980 n • 

Le montant des intérêts à bonifier sur les subsides aurait atteint un chiffre plus
élevé, si les instructions émanées du Département de l'Intérieur. relativement à ce
service, avaient été suivies exactement par toutes les communes. Quelques admi
nistrations communales, comme nous venons de le dire, ont retenu, sans utilité,

' 1

pendant des semaines et des mois les mandats qu'elles auraient dû renvoyer immé-
diaternent à la Caisse d'épargne, afin de permettre à celle-ci d'en toucher le montant
et de le faire fructifier.

En exécution de l'article 25 de la loi, la Caisse d'épargne a effectué, à la demande
des déposants, quelques achats de fonds publics belges, par l'intermédiaire de la
Caisse des dêpôte et consignations. En iS(fü, il n'a été fait qu'une seule opèration,
el le titulaire avait laissé en dépôt à la Caisse l'extrait d'inscription qu'il a retiré depuis.

5 

l'ayemcnb th•, ,u 1>
sidcs.

Ach11I! de fond• p11-
l,lic~ l,uli1~•.
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Au 3t diiéembro il J arait .Jooe. 1 inscrinUon pour Cr. 3,500 •
Dans le wu.ra11t de l'anoée Hl6fi1 douze dé11osaou ont demandé la con•·er-

Jion d'une pa1 li~ de lc11r a,·oir en fonds public, bclaes; il en est ré~ulté. 1:? inscriptions pour fr. 1 :S1800 »

Easemble. • • . 15 inscriptions pour fr. 17,~00 • •
Un du dépoJaot\ a dt:siré relire-r les obligation, acqui~ pour son

eempte • • • • • • • • . . • . • . . • • • • • 

Sur le •11tphH.

3,000 •

sept titulaires ont retiré les c1trai1s • • .

li reste en dép6t au :51 11écembre • • •

•
12 insêriptiOn'I' pour fr. f4,~Ô0 •

7 D 1 10,mlô' •

l'> inscri11tions pour fi:. ~,400 •

Placeme111$ · 
l,inllfue ,îationl,:. 

Après avoir indiqué les sources qui ont amené les dépôts à la Caisse d'ép::.i,-g,ne,
il convient de suivre la direction qui leur a été donnée.

Conl'ormémenl aux prescriptions de la loi, les placements de capitaux que la
Caisse d'épargne s'est 1rouvéc en mesure d'opérer, ont été effectués par les soins
et à l'intervention de la Banque Nationale; quelques-uns ont été procurés par ses
comptoirs à Malines, 'Verviers, Huy, Namur, la Louvière, Liége et l\'Ions.

Ces opérations, ar.partenant toutes jusqu'ici à la catégorie des placements pro
visoires, ont porté principalement sur des valeurs dont la nature n'est pas stricte
ment statutaire pour la Banque Nationale, et qu'elle ne peut dès lors accepter, bien
que présentant toutes garanties de sécurité. Elles ont consisté principalement en :

i O Escompte de lettres de change et de billets à ordre;
1° Avances sur effets de commerce;
5• Avances sur obligations de la Société du Crédit communal.

Quelques placements ont aussi été faits en valeurs sur l'étranger, lesquelles étant
toujours nnmèdiatement réalisables permettent à la Caisse, en temps ordinaire , de

.rêduire dans une certaine proportion le fonds de roulement qui reste improducüf';
lorsque les circonstances l'ont naitre des demandes extraordinaires de rembourse
ments, la rèalisaüon de ces valeurs procure les moyens de faire l'ace à ces demandes,
sans d_iminu~r· le contingent des capitaux appliqués aux placements dans le pays.

Dès ses débuts, et an moment de la crise financière tic 1866. la Caisse <l'épargne
a donc pu déjà , quoique dans des proportions encore assez rcstremtes , venir
en aide aux ètablissements industriels, aux entrepreneurs de travaux , aux proprié
taires, etc., par l'escompte de celle partie Je leur papier dont le placement, dans
les moments tic rareté de l'argent, est souvent difficile, parce qu'il ne peul pas être
admis dans le grand réservoir de la Banque Na'Liô'nale.

La Caisse .1 fait dës opérations à son plus grand avantage et en même temps au
plus srand avantage des intéressés, quoiqu'ils aient eu à subir un taux d'escompte
plus élevé que celui de la Banque Nationale.

110, ,1 produib des Le taux des placements a varié de 5 i/2 p. 0/o à 7 p.0/o net. Net, c· est-à-dire en tenant
placemrntt compte de la déduction opérée d'une portion du produit réalisé, dont il est fait

abandon aux Comptoirs de la Banque Nationale ou à ses correspondants, à raison
de ce qu'ils se portent ducroire. ou garants, des valeurs fournies par eux en
escompte.

Le taux le plus élevé a été obtenu en juin.
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Les produits <les placements se sont élevés :

Du Hi septembre au 51 décemln e 1805, à.

Du 1" janvier au ~t décembre 1860, a .
. fr. o,~40 ~r

157,644 31

Le montant total des plaeements s'élevait :
Au 31 décembre 1865, à • 
A.u SI décembre1866, a . . . . . . .

. rr. 455,386 2?>
G;.,:?4,402 98

Le réescompte des valeurs en portefeuille au 1" janvier j$67 se monte à,
fr. 55,iü9 48 es, 

Les opérations, dont les résultats matériels viennent d'être exposés, méritent
encore de flxerl'attention à un autre point de vue : celui des services cp~e la B~n~ue
Nationale rend à la Caisse d'épargne.

D'après la convention qui est ictervenue entre les deux établissements pour
régler leurs rapports, la Banque reçoit les versements et effectue les payements.
pour compte de la Caisse, dans toutes les localités oü il y~ .des agents dé la
Banque ou du caisser de l'État. Elle est en outre chargée d'opérer, pour le compte
de la Caisse d'épargne, les placements de fonds , soit directement , soi] p:,tr ses
comptoirs ou ses correspondants étrangers.

EHe effectue également les réalisations nécessaires.
La Banque s'est engagée à surveiller constamment toutes jes opérations que les

cc;>mptoirs et les correspondants étrangers font
1
ppur le compte de la Caisse géQ~ 

rale d'épargne et de retraite; elle se charge de la conservation de toutes les valeurs
achetées ou sut· lesquelles des avances ont été faites pouJ" compte de la Caisse
d'épargne.. ~

. Du chef de ces derniers services, il est alloué ~ la Ban9ue une commission dont
le chiffre doit être fixé de commun accord entre les deux établissements, à la fin de
chaque année; toutefois, pour -1866, le montant n'en a pas encore été arrêté.

Le total des valeurs entrées dans le portefeuille de la Caiise J'épargne, sous la çarde de la Banque- Nationale,
s'c1t élevé en 1806 à une somme de , . . . , . . . . . . . . . . . . . . . fr. 19,ïOO,IS!) 4()

Le montant des valeurs 11ui en sool 1orlics par D~~Qeialion .011 réallsatien aux .é,chéanœs s'est
élevé à. . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . n,435,7~6 42

Mou••ement des opc
rutioos avec lo ll.111,
que 

Laissant 110 soJde de . . . . fr. 0,32/4,402 '98

F.t ayant donné lieu à un mouvement de. • • . . . . 33,195,875 82
Au 31 décembre, les versements sur livrets dans les trente-cinq agences de la Banque Nationale s'étaient

élevés à. . . . . . . 51865 en nombre, el en somme à . fr. 21647,1!)4 70

Les remboursements à . • . • • • 717 10 • à . • 837,019 42

Soit. • 6,582 cpérations I ensemble pour • rr. 311s41214 12 

Les dépôts en comptes courants , ouverts
a.111 eomuumes .et l':lablisscm~nls :publiçJ,
dans les agcn~e$, s'élèvent sur 34 ;1:o,111pti:s en 18 versements, à la -somme de.

Les retraits de fonds . . . . . . . . 37 en nombre) à • de .

Soit 85 epérations , ensemble

. rr. 2,4;;~,8.4~ 01 

1,101,,558 08

. Ir. Ï>,0~8,t\O~ P.5

Total général. . . • . . . • 0,007 opérations se montant ~
qui appartiennent au service spécial de la Caisse d'épargne. -

. rr. 1,112,01s 11

6 
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Indépendamment de ces payements. la Banque a effectué celui des mandats
crêês par la Caisse d'épargne du chef de la répartition du fonds communal ou des
subsides divers. Avant que la Caisse d'épargne fût chargée de ce service, ces man
dats étaient émis par l'Administration de la trésorerie et payés par la Banque en sa
qualité de caissier de l'Etat.

Frais d'administra L'administration <le la Banque Nationale a apporté aux diverses parties du ser-non.
vice qu'elle est chargée de faire pour la Caisse d'épargne, une attention constante
et le plus grand zèle, spécialement en ce qui concerne les placements.

Il faudra plusieurs années d'exercice avant que la Caisse puisse l'aire face à
ses frais au moyen de ses propres ressources. C'est ce que M. le Ministre~ des
Finances a fait entrevoir lors de la discussion de la loi à la Chambre des représen
tants.

Dans cette prévision, l'article 67 de la loi qui institue la Caisse d'épargne auto
rise le Gouvernement à l'aire l'avance des sommes nécessaires pour couvrir les frais
de premier établissement, et le même article a alloué au Département des finances
un crédit spécial de 50,000 francs, qui, étant épuisé, a été suivi d'une nouvelle
allocation de 75,000 francs, accordée par la loi du 2.6 mars 1866, également à
titre favance.

Dans l'exposé des motifs , présenté à l'appui de ce projet de loi, ~I. le Ministre
des Finances rappelait le principe qui découle de la loi. en conséquence· duquel les
bénéfices réalisés sur les opérations de la Caisse d'épargne doivent revenir inté
gralement aux déposants, sous la seule déduction d'un tantième pour frais d'ad
ministration. 1\1. le Ministre faisait ressortir, avec raison. qu'il ne serait pas juste
de faire supporter par les premiers- déposants, par ceux qui auraient témoigné
tout d'abord leur confiance dans l'institution, les dépenses que nécessitera la
période d'organisation et d'accroissement. Dans le même document parlementaire,
les frais d'administration de la Caisse <l'épargne sont estimés ne pas devoir dépas
ser un maximum d'un demi pour cent du montant total des capitaux déposés, et
celle évaluation est basée sur les opérations des Caisses d'épargne eo Angleterre,
en France el en Lombardie.

~:n Angleterre, les frais d'administration <les Caisses d'épargne privées sont en
moyenne de 7 schellings pour tOO livres. soit 1/-s p. 0/o environ.

Les renseignements manquent pour l'évaluation des frais du service des Caisses
d'épargne de l'administration des postes, cornparattvement aux sommes dé
posées.

En France, la retenue sur les intérêts, destinée à couvrir les frais d'administra
tion, a été en moyenne de 51, C' par t 00 francs., en 1864-. 

Les frais génét'aux de la Caisse d'épargne de Milan et des quinze succursales
qu'elle a établies en Lombarbie n'atteignent pas 1/4 p. 0/o (200,000 francs environ
sui· une soinme de 90 millions de francs, appartenant aux habitants des provinces
lombardes, dont la population n'est que de 2,800,000 âmes).

Lorsque les capitaux déposés à la Caisse d'épargne auront atteint 1~ millions,
le prélèvement d'un tantième de tfo p. 0/o couvrira les frais généraux, et ce tantième
pourra descendre au-dessous d'un quart pour cent dès que les dépôts s'élèveront à
40 millions.

Cc chiffre de 40 millions n'est pas exagéré. En France, où le maximum des



( 21 ) (N° 118.)

dépôts est fixé à mille francs; le montant, total <les sommes déposées aux Caisses
d'épargne à: la fin de décembre 186!11 s'élevait à '1-62 millions. Dans la même pro
portion relativement à la population (sans même tenir compte de la richesse com
parative des deux pays), la somme des dépôts aux Caisses d'épargne en Belgique
devrait dépasser 60 millions, sur lesquels la Caisse instituée sotls la garantie <le
l'Etat, pouvant à bon droit compter sur les dépôts de toutes les administrations

· publiques aurait à recueillir les deux cinquièmes.
D'après les données qui précèdent, le conseil d'adminlstration a arrêté qu'une

somme équivalente à 112 p. 0/o de la moyenne des capitaux dép-osés serait prélevée
sur le produit des placements, pourcouvrir , au moins en partie pour le moment,
les fraisgénéraux. Il a décidé, en outre, qu'un amortissement serait opéré sur les
comptes Mobilier et Matériel, et il l'a provisoirement fixé à 2 p. 0/o, sous réserve de
l'augmenter lorsque les opérations de la Caisse auront pris plus de développe
ment.

Le service de la Caisse de retraite, réunie t, la Caisse d'épargne depuis le 1er jap
vier 186(), est fait par le même personnel.

Il résulte des discussions dont la loi a été l'objet, que chacune des deux bran
ches de l'institution doit trouver dans les produits de ses opérations les moyens 1e
couvrir ea part des frais d'administration: la Caisse d'épargne, par un prélèvement
sur les intêrèts et bènèfices produits par les capitaux déposés, la Caisse de retraite
par,une augmentation de/5,p. 0/o sue.le prix d'acquisition des rentes.

Le conseil a jlêcidé que la Caisse. de retraite contribuerait pour une somme de·
5,500 francs dans les frais g~nêr-aux d'administration de l'exercice 18G6, indépen-.
damment des indernnitès.dues aux receveurs et de déboursés du chef de la fourni-. . . . . . , . ·,. ' 

ture de matériel pour la comptabilité.
Cette somme de 5,500 francs correspond à la moyenne des frais d'adrninistra

tion payéssur le Budget <les Finances pendant les dix années de 18~6 à 1865,
antérieurement à la rêunion.dè la Caisse de retraite à la Caisse d'épargne.

L~ relevé du compte ..d',acha,t tlu mobilier SC monte à un.e somme. tic. . ·. . .. fr. 'l 0,000 06

. Sur laquelle il c~t opéré un amortissement qui n'est provisoirement porté
qu'à 2 p. C. . . , . . • . • . . . . . . . . . 21() 8~ 

lfobilier el matériel,

lf,771 14

Celui du compte Mat1,ricl est de .
A mottissêmhit 2 p. c. comme cl-dessus .

. fr. 37,018 ?58
758 37 37,lil0 21

Ensemble mobilier. et matériel. . . . fr. 47,~31 35

Le.relevé total tics. frais <!'.administration, depuis là-création de la Caisse <l'épargne par la. loi du
1û_ma_rs11lù5,scmontcà .... · .. •: . . . . . . . . . . · · fr. ûl,7402!

Ala1111elle B faut ajouter, pour ('amortisse.ment du mobilier et du matériel . . .. : 078 10

Le:(ô(al s'élève à. fr. ·62,718 40

En déiluêtio'n de celte, somme; il. e5l: prélovésur' :1e 'compte des pr.orluits des placements, une
somme écJ11iv~l,onl.e ~ 1/2 p, c. des capitaux déposéset ~e, montant à .. • · · fr. _ 12,,f1ï ;;3

.Laquelle s'augmente del'amortissement ci-dessus . . . . . . . 078 10 lo,455 52

_Le solde qui reste fi&mer au bilan par fr. 40,262 88

pour être ultérieurement amorti, se répartit entre la Caisse d'épargne pour. fr. 45,7G2 88:
el la Caisse ile retraite, pour . . . . . . . , , . . • . . . 5,500 •
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Le eompre profits el pertes se présente donc comme il suit :

Ré111!11ll d11 b,IH. Le produil lotal ~!,tenu sur les ptaeements opérés en 1 ~60 el appartenant à ce\ uerciœ, s'élète
à unesomme de . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . fr. 157,044 31

Sur laquelle il faut prélenr :

t• Le montant des intérêts bonifiés au1 dl!posan11.
2" L'amortissemeol ,ur mobilier el matériel.
:,, A-compte sur.les rrai.s généraux. . . , . .

• Er. 001115:S 94
. fr. 1178 1 ft 
• • 1!,477 36 J,;,45!S 1i2 74,411 40

JI reste eo e1cédan1 une tomme de . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . fr. 05,26:.? 11!1
qui est portée au ronds de réserve, en tenant comple toutefois qu'il y aura lieu de raire rappel de ln somme qui sera
1lloul:e à la BalJ'lue Nillion:lle ilu chef de la uommissioo à fi~erdt commun ~ccord, et qui d1>il renîr en déduelioo de
l'e1cédant ci-dessut.

Après avoir relevé et examiné, dans tous leurs détails, les divers éléments des
opérations de la Caisse d'épargne. il reste à présenter le bilan qui les résume.

(Yo/1"111 bilun, pa!fe !f;.) 

Au '51 décembre ·1866, date à laquelle s'arrête ce compte rendu, la Caisse
d'épargne n'avait que quinze mois et demi d'existence. A peine éra'blie et entore peu
connue, la progression croissante de ses dêpôts dêmontne qu'elle obtient la confiance
du public : d'un autre côté, les résultats des opérations prouvent à quel ·point les
règles prescrites pour les placements sont sagement conçues et sûrement tracées;
les avantages que les participants peuvent eu attendre -deviennern manifestes.

Le principe en vertu duquel tous les bénéfices des opérations sont réservés aux
déposants, donne à l'institution un caractère tout particulier et la distingue -des
autres établissements du même genre. ·

11 se forme, en quelque sorte, entre Lous les déposants, une vaste association
dont chacun est intéressé ·à favoriser le développement, en y f11is·:mt affluer de
nouveaux dépôts, afin que le tantième, qui doit être prélevé sur les produits des
opérations pour couvrir les frais généraux, décroisse dans une proportion' corres
pendante à l'accroissement des capitaux déposés. C'est une association en partiel
pat ion lies bénéfices seulement, sans chance de perle, les dépôts et les intérêts
étant garantis.

Quant à celle -participation , il n'est pas inutile <le reproduire ici les .explications
données par ~l. le Ministre <les Finances à la Chambre des représentants, lors de
la discussion de l'art. 32 de ta loi.

c Le but qn'cn se propose d'artelndre, disait M. le Ministre, c'est de faire en
> sorte qu'on maintienne les dépôts à la Caisse d'épargne, qu'on ne les retire pàs
• facilement. Il faut autant que possible sauvegarüer ces petites êpa rgnes, souvent
• acquises au prix de bien grandes privations, contre les tentations parfois peu
11 réfléchies que leurs pr.opriétaires peuvent avoir .de les .Jépeo~er. Pour assurer
> ce résultat, il faut un appât. Cet appât corrsisre à offrir un accroissement êven
> tuel d'intérêts, un bénéfice plus considêrable, Voilà le motif pour 'leqpel on
., ei~ge que les livrets .aient ,été .mainténus pendant un certain temps, pour avoir
, droit à une répartition. ,,

On ne peul trop répandre et~ répéter ces explications.
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La publicité qui sera incessamment-donnoo aux opérations de la Caisse d'épar
gne et ile retraite instituée sous la garantie de l'°État, mettra les déposants à même
ile se convaincre que leurs intérêts ne sont pas néglisés, et que leurs capitaux
sont placés à l'abri de tout danger.

Les résultats des opérations de la Caisse rle retraite pour les années 1&65 et Caisse de retraite.

-t 806 sont présentés dans la forme adoplèe pour les exercices antérieurs.

La C:ai-.sc t~éntrale dt retraite possédait au :51 décembre l8fi;1 des inscriptions de rente bcfcc 2 1/"' p. 0ft au capital Opérations Je J~G:,,
nominal de fr. 11211,4ï0 -i7 c•, valant au cours du jour {fr. :,8) fr. 7S'1,45û 35 c• et acquises au taux moyen de
fr. !14 GO c•, )JOUI" la ,omme de. . . . . . . . . • . . . . . . . fr. 094,280 G8

li lui restait dû en compte courant parle tr1:~ot public un solde de . fr. 171010 :10

Et par le Caissier del'Ét.ll • . . . . . • . . . . . . 568 70 t7,Sï8 09

De sorte que l'actif de la Caisse s'élevait au :51 décembre 1865 à . . . . fr. 71 l,û50 G7
A 13 même époque, on ,.h·aluait les charges' de la Caisse, en principal et intérêts seulement, à

la somme de fr. 0!1115-iO f,!J e•, sa ,·oir :

J-'on<h des versements reçus pour constitution de rentes, déduetion faite des 5 p.¼ perçus po111 
fr.iis d'administration . . . . . . . • rr. 752,001 44

El des arréta&es de rentes pa:,-1':s. • • . • . 73,008 57

Fonds des suppléments pa)és lors de la première inscription de rente,
\'memenl5 faits pour la constitution ultérieure de rentes:

1 • Dirers . .

fr. 678,33'2 87

5117G 2!J

fr. 51!8 02

2• fonds lfücbolTsheim. . . . . . . . . . . . 6,'J40 •

Prélèrement ~ opér,1s sur lei recettes à verser au trésor pour rcmboursemeu l
partiel des avances reç.i1es du Dudget des finances

Total des charges

505 !H

• fr. ûOl ,ô/40 û9

Elcé,bn! net (fomls Je réserve) . . . . . . . . . . . fr. 20,318 os 
Le total des recettes clTcctnrcscn 180!! s'élère .i la somme de fr. -iJ,Oï7 30 c•, qui se divise comme il suit:

Dépôts constitués en renies . . • . fr. O,O?i J 25

Supplément« pour fr,1i~ de Iunérailles. :50 75

,\trérages des inscriptions ,le renies appartenant à la Caisse ·

Premier semestre de f 8(,5 .

Deuxième

!J,708 "

. fr. 15,',0S 4:i

1\8!.12 -1::;

Jn11:rêl'I boniflés 11ar la Caisse sur les rentes 2 '/1 p. 0/o acquises en 1 IIG5
Fr. :51,585 90

fr. 216 00

Ensemble.

;;1,:iG!> ;:;o

fr. -il,077 SO 

Indépendamment de la ~omrne rie . . . . . .
versée pour constitution de renies et pour rrais· d'inscription, il a été convert] en rentes, pendant
l'exercice écoulé, au profil d'emnloy,és rie la l)anque Nationale, une somme de fr. 406 74 c•, prélevée
,11r le fonrl5 institué par li!. lfücholTshcim en faveur du personnel de cet établissemen 1.

Total ..
Celle somme de fr. 10,1H it c• a été appliquée comme il suit, savoir :

Au profit de -fS assurés noureaux

n 58 • anciens

Ensemble . 08 inscriptions pour

fr. ll,708 0 

406 74 

rr. 10,114 74

fr. 4,12e 26
5,00:i? 48

fr. 10,114 74

(P'oir le bilan poge 26.)
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Oréralioas de U16G. La Caisse possédait au 31 décembre 1800 des inscriptions de rentes belges !! '/1 p. O/o au capital nominal de
fr. 1,lSlS0,076 47 c•, Yalanl au cours du jour (fr. 5615 c•), fr. 747,174 84 c• el acquises au Laux mo1e11 de fr. 54 58 C'",
JIOUr • , • • • • • • • , • , • • , • • • • • , , • fr. 7271021 0~

li lui rest.ail dû eu eompae coura11L à la Caisse d'éparg11e • ~ fr. 4,!75 35
Par le trésor public. . • . . • . . . . • . . 4,008 23

de sorte que l'acair de la caisse de retraite s'élewaia au 31 décembre 1866 à. . . . • . . . .
A la même époque,on érah1ait lei charges de la Caisse, en 11riocipal cl iolérias seulemeaL, à la

somme de rr. 71510114 Oi c•, saroir:
1° Fonds des ,·ersemenls 1·eçus pour co11sl11utioa de rentes, non compris les 5 p. D/o 11erçus pour,

frais d'administration. • • . . . • . . . • • • fr. 705,015 09
Aprës dl-duction des arréraccs 11ayus à concurrence de . . . . . • . . . 03186:i 30

li reste.
2- Fonds des sup11lémc11ts J)a_yés lot!> de la êonslitulion de la première rente
3° \'ersements elfeclués pour la constituaioo de renies à déterminer ultérieure

ment,
Saroir : a) divers . . • . •

b) ronds Discbolrsl11,im •

701,750 30

5,40! 07

IS&I 02
6,084 3!

4° t>réli:veuents sur les recettes pour rembourseme11t partiel des frais d'adminis-
tr:uion avancés par la Caissetl'éparc11e. . . . • . • . • •

'fotal des charges. . . . . fr.

h!léréts bonifiés par la Caisse JIOUr les rentes acquises en 1860.

7,'572 34

500 82 

7Hi,004 62

t:1cédant net (fonds de réserwe). • • • . . • . . fr. 
Le total des reeeues cffec1uée1 en 1800s'éli:,·e à la somme de fr. 0,820 25 .:•, 11ui

se diYise comme il suil :
Déj16ls constitué& en rentes. • . •
SuppllmenlS )IOUr rrais ,\e run,railles.

ArréraffCS Je rentes 2 1it I'• 0/o apparlenaal à la Caisse:
Premier semestre. •
Deuxii:me semestre . • •

ï15,0D4 02

22,010 04

• fr. O,i58 02
70 5.'S

o,~211 2:S

16,103 45
16,455 05
-

32,5511 40
4;; ;;;

32,515 67--
Ensemble. . • rr. 42,344 02

lndé11endammcnl de la somme de . . . . • • • . , . . . . . . . . . . . • fr. 011120 25
,·e1-sée pour constitu1ion de renies, il a été con,·erti en rentes pendant l'exercice éi:oulé, au profit
d'cmplO)'éG Je la Dana1ue Nationale, une somme de fr. 235 !!8 c' prélerl!e sur le fonds instituë par
M. BischolTslleim en ra,·cur du personne] tic cet établissement Ici • • • • • • • . • . • • 2;;;; 28

Tolal. • . . . (r. 10,062 5iS
Celle dernière somme a été appliquée comme il suit :
1• Au rrolit de 411 assurés nouveaux
20 ., 43 • anciens .-
Ensemble. 01 inscriptions pour

7,104 77
2,807 70

• rr. 10,062 55

( I'oir /c bilan pt1ge 28.) 

Les rêsultats dont il vient d'être rendu compte pour la Caisse de retraite ont été
obtenus sous l'empire de la loi du 8 mai t 850. ·

Les dispositions nouvelles introduites dans ce serviee par la loi du i6 mars 1865
reeeveont prochainement leur exécution. Les règlements et les instructions y rela
tives sont préparés: il ne reste plus qu'à arrêter dbfinitivemeol les tarifs, dont le
le calcul a donné lieu à de grands travaux el a nécessité un temps très-considérable,
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Selon toute probabilité, les combinaisons de la loi du 16 mars i865 pourront être
mises en vigueur à partir du :1~: mai 1867.

Il est à espérer que cette utile institution sera, dans l'avenir, mieux comprise
qu'elle ne l'a été dans le passé et que, bien conseillés, les travailleurs profiteront
des facilités qu'elle leur offre pour s'y affilier , afin de mettre leur vieillesse à l'abri
<lu besoin.

La Caisse de retraite remplira ainsi la mission qui lui est dévolue et concourra
avec la Caisse d'épargne au bien-être et à la moralisation des masses.

Qu'il me soit permis, en finissant, de remercier tout spécialement M. le Prèsi
dent et MM. les membres du conseil d'administration de m'avoir rendu facile la
mission que le choix de Sa :Majesté, sur la proposition de M. le Ministre des
Finances, m'a appelé à remplir. La direction éclairée, active et prudente que le
conseil a imprimée, dès ses premiers pas, à la marche de l'institution, assure à
celle-ci des succès certains et durables.

Brm•.elles, le H féHicr 1867.
Le directeur général, 

LÉON CANS. 

7 
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ACTIF. 
' ' Eapècos eu caisse au bureau centrnl à Bruxelles . . f1•: 

.Fonds de roulement à la .•• anqua nsttonate 

Poa•te(~uille. - Placements provisoires .

Dé11ôL d·cxtrnits d'inscri.ntions de rentes à ,i 1/'i p. 0:o 

Budget éeononïtque :

Solde en caisse.

Solde à la Banque

Mobilier et matérrel .

Frais ~énêt-aux à amorttr :

Caisse d'épargne .

Caisse de retraite .

14,550 25 t 
. !ô,4:i5 52 ~

45,762 88 (

3,500 • ~

2,0!0 75 {

Q87,177 87 ~

27,805 77 \

47,9" "1 
••,,., 88 j 

689,Hl7 62

125,000 »

Fr. • . I 7,1421000 60

PASSIF. 

Capitaux dus aux: déposants.

lllandats en ctrculatton, 

0,324,402 98 Il Solde du Couds communal.

ô,400 • Il Titulaires des inscriptions de rentes 4 'i'2 p. 0/o.

Réescompte sur 1867 des valeurs en portereuute

Fonds de réserve .

Avances du trésor pour frais <le premier établlssements et d'ad
ministration .

Fr.

5?20,'l61 73

58,8ï5 "

t,toï,767 eo

J,400 »

5J,769 48

6'519:!6 ïO

1:'15,000 "

7,142,000 60
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A.CTIF. 

, Trésor pubile. - Sc!!de,~!!ible. des ~µes. . rr.
- Int~II, échus. des insçrîptio.01 des renles

acquises pour compte de la Caiue . • .

Caissier de l'État. - Solde des crédils ouverts en exécution de l'article 48
' du règlement organique du 5 décembre 1850

Del\e puhllqu(1 beJge â. i 1/1 p. 0/o -. Insci:i~lion nominaûy,i; d\l, 1,,71i476
francs 47 c-, valant au cours du Jour
(58) rr. 737,456 SIS c-, et acquise
au çoqrs ~oyen de fr. 54,6.9. C' ~ur
somme de. . 1

•

1\entes payées

Intérêts des ~tes payées

llleublf:s et ust,enslles. - Somme, restanl à· amor1ir

Frais de 1,remler établissement. - Somme restant à amortir

iFrals généraui. d'administraUon.
! -,

1 
1,1l7 84 )

15,89, 45 ~

64,710 • i 
tl,95& 57

- Dift'érence entre le montant réel
des frais de ~estion et les pré
lèvements fa1LS , du cher de ces
frais, sur les recettes . . . .

17,018 !tO

,, ' 

11q8 10 

1594~80 158

7~008- 52' 

2Ji· 65

1,316 25

51,840 54

I•ASSIF. 1 
Fquds d6.'I rentes à 4 1/1 p. O/o. - Vcrsen1euls faits pour la copstituti,on d,c 1rentes, dëduction faite des son1mes pre- j 

le\·ées 110ur couvrir les rrais de gestion •
1 fr. . . . . 401,D:!5 50 i 
1 Intèrèts d11 foocls cl.es rentes à. -l '/• p 0/0• - .l!'r. 200,075 94 ~

1 
1 

Frais de funérailles .

\'el'S~eu.ts 1>a,liels ne produisant pas d'lnh!rèts
• ( \ri. 7 de 1• loi du S ma• Ul50 J

Fr.

Fonds spéelal lnstttué par M. lliscbolî~beim pour encourager la participa
ti9n, à la Ç11\ssc de «traite d,11 pcrso11ncl Je la
Banque nauonatc • . • . .

Budget des Finances. - Avances rerues pour frais de premier établissement
et cl'administratioo . . . . . . . . . .

Fonds de réserve. - Exeédam résultant de la balance des cnmptesd'intér~t.:,.

75i,00I 4.f 

838,710 08 F1•.

5,17'~ !9

388 o, 

6,9,40 Il 

53,88j 05

20,318 \18

8:58,710 68

-b!l ....• 
----

~ 
~ 
•••- 0:,

..:.::..
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ACTIF. 

Caisse d'épal'gne. - Solde disponible

Trésor public. - Solde, etc.

Delle publlque bell{e, 2 1/t 1>. ~[o. - Inscription nominative de 1,SS0,676
francs 47 c•, valant au cours du jour (56 15) fr. 7471174 84 c\ cl acquise
au cours moyen de 54 :SS pour la somme de .

l\entes 1.ayèes

Intèrêls <les rentes p11yècs.

81,11!1 n î
}2,084 se 

Frals généraux d'ndroinlstrntfon, - DilTércn,:e entre le montant réel des
frais de flCl'lion et les prélèvements faits du chef de ces (rais sn1· les recettes
depuis le I" mai 1850 jusqu'au 31 décembre 1860 . . . . . . . . .

4,275 35

4,908 23

7:27,!)21 68

93,865 30

Fr.

50,047 13

8871017 00

PASSIF. 

Fonds de rentes à 4 ½ p. 0/0. - Ycrsernents faits pour la constitution de
rentes, déduction faite des sommes prélevées pou1• couvrir les frais de
gestion. . . . . . . . . . . fr. ,!71 ,438 !3:l }

Tntérèts du fonds des rentes il 4 ¼ 11. °lo 324,177 17

Frais runératrcs .

Versements partiels ne produisant pas d',ntél·êts
(,\ri. i d~ ID 11)1 ,lu S mal C&O..)

Fonds spécial institué par M. Uisschoffsheim pour encourager la participation
à la Caisse générale de retraite, du personne! de la Banque Nationale . . .

Budget des Finances. - Avances 1·cçucs de l'ÊtaL pour frais
de premier établissement et d'administration jusqu'au ~I dé
cembre 1805 .

Bmlget économique de ln Catsse d'épa1•gne. ..:_ Avances
faites par cette institution, frais d'administration en 1806.

Fonds de réscr~n

53,0!iO 05 l 
s,rioo " ~

~•v~-<,l•n• ~""titan! de la balance des comptes d'intérêts.

705,615 (10

5,462 07

388 02

6,08-i S2

sr.rsc O!I

fr.

22,'HO l\.i

887,(317 60



( 29 ) [N° 118.]

ANNEXES. 

VILLE DE GA.ND. 

Jlèglement pour l'institution d'un fonds spécial destiné à [ournir à des élèves des 
écoles communales gratuites de la ville de Gand des livrets de la Caisse 
d'épargne et de retraite, institué pur la loi du 16 mars 1865. 

li sera créé un fonds spécial destiné à fournir
gratuitement à d'anciens élèves des écoles com
munales gratuites de la ville de Gand, soit des
gratifications en espèces, soit des livrets de pen
sion sur la Caisse générale ile retraite, insti
tuée sous la garantie de l'État, par la loi du
i6 mars 1805.

A111. 2.

Ce fonds sera formé au moyen :
-1° D'une allocation à porter annuellement au

budget ries écoles communales;
i0 Des subsides il accorder par l'État et la pro

vince;
5° Des dr-ns particuliers, et
4° Des receues de toute nature qui pourraient

être attribuées ultérieurement à l'institution,

ART. 5.

Le fonds spécial sera administré par la com
mission communale de pensions, qui placera les
capitaux disponibles de la manière la plus avan
tngeuse , et rendra chaque année compte de sa
gestion au conseil.

t0 Qu'il a qniué l'école avec l'autorisation de
Chaque année, des gratifications sur Je fonds l l'instiuueur en chef;

spécial pourront être accordées provisoirement 2• Qu'il a obtenu un certificat de bonne con
aux élèves les plus pauvres el les plus méritants I duite et de capacité délivré lors de sa sortie de
des écoles communales pour garçons, à condi- l'école communale;

AnT. 4.

tion qu'ils aient atteint au moins l'àge de treize
ans accomplis.

ART. 5.

Le collège, après avoir entendu la commis
sion des écoles communales, fixera le montant
de chaque gratification, dont le minimum est
limité à 40 francs, et désignera les élèves à qui
clic est accordée.

ART. 6.
Le montant de ces gratifications sera inscrit

dans un registre à cc destiné.

AI\T. 7.

Quand l'élève ayant obtenu une gratification
provisoire aura atteint l'àgc de vingt el un ans 1

il sera tenu de faire savoir an collége des bourg
mestre et échevins, s'il désire que la somme in
scrite ?, son profit soit versée, pour son compte,
dans la Caisse f;énérale de retraite 011 s'il préfère
en toucher immédiatement le montant.

AnT. 8.
Pour 1111c la gratification provisoire devienne

définitive, il faudra que l'élève i1 qui elle aura
été accordée prouve :
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3° Qu'il a fréquenté pendant deux ans une n'auront pas rempli les conditions énumérées
Mole communale d'adultes , l'école industrielle, dans l'article précédent, fera retour au fonds
l'académie de dessin, l'école moyenne ou l'allié- spécial.
née;

4° Que sa conduite a été constamment hono-
rahle. ·

A11T. !). 

Tonte gratification, provisoirement accordée
à <les élèves qui, à l'àge <le vingt et un ans,

A:n. iO.

Le collége des bourgmestre et échevins fera
les' règlements spéciaux et prendra les mesures
propres n assurer l'exécution <lu présent règle
ment. 

Le règlement arrêlé le ·13 février 1858 (modifié dcpuis)u pour objet <l'encourager
les élèves des écoles communales fi consolider leur instruction par une plus longue
fréquentation' des cours dc· l'él'ote p11t.111ai11e, ou ensuitede l'école d'adultes, en même
lèrtrf>'s-qtlà contnacrer des hebitudes d'ordre, <le prêvoyanee et d'économie,

Les dispositions ,hr ce règl'eO'lent fireill sur·gir de' nombreuses adhésions qui se
manifestèrent par l'envoi Je dons. Quelques grands établissements industriels, entre
autres la Société linière la Lys, apportèrent leur concours, en accordant des livrets
aux ouvriers et ouvrières de l'établissement qui remportent des prix dans les écoles
commnnsles d'adultes.

Ces encouragements ont produit tes meilleurs rèsuhats.
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Assoeiation pour la 1wopagation de l'épargne.

-
811.'ATUTS. 

AnT. I ". 1 Aar. 7.
1 

Il est formé enlre les soussignés et toutes les j Chaque Comité se com,posc de trois membres
personnes qui adhéreront aux présents Statuts,

1 
effectifs au moins.

rue Association pour la propagation de l'épargue ] Lorsque le nombre des membres effectifs h:1-
parmi les ouvriers des cantons de Charleroy, Ch:\- bitant une commune est de plus de cinq, ils peu
telet, Fontaine-l'Évèque et Gosselies. vent.ëtre divisés en plusieurs Comités de trois

membres au moins,
Anr. 2. Lorsque le n'ombre des membres effectifs ha-• La durée <le l'Association est fixée O deu" ans bilant une commune e&t de moins ~e trQi~, ils

' qui sont censés avoir •pris cours te •premier fé- sont adjoints, pour former un Ccmité , ~µx
vrier 1866. 'Une -nouvelle Associatiou -pourra rn~°!bres d'une o,u de plusieurs communes
-ëtre constituée après ces deux années , si cela voisines.
est jugé nécessaire. A1rr. 8.

A11-r. '5. iLes membres èffectifs de ëhaque Comité
Les membres de l'Association prennent 'l'en-1 mornment parmi eux un président et un se-

gagement Ue·fnîre leur possible : 1 -crétaire,
J • Pour propager l'habitude de l'éparine parmil

les ouvriers, notamment en leur en expliquant la Un Comité central est formé de tous les pré-
posslbilité et les avantages, en les engageant à sidents des Comités locaux. '
réaliser des économies el à les placer, en servant li nomme son président, son secrétaire et son
au besoin d'intermédiaires entre les ouvriers et! trésorier parmi les menihres effectifs tic l'Asso-
la Caisse d'épargne; ciation. '

2° Pour obtenir des adhésions à l'Association.

AnT. 9.

Am. !O.

Il envoie aux Comités locaux les instructions
Les associés se divisent en membres effectifs I qu'il croit utiles pour atteindre le but de l'Asso-

AnT. 4. 
Le Comité central administre l'Association.

et membres honoraires.

ART. 5.

Pour ëtre membre effectif, il suffit d'adhérer
aux présents Statuts et de verser une cotisation
de cinq francs une fois payée pour toute la durée
de l'Association.

Les membres honoraires sont élus de la ma
nière indiquée i, l'art. 12.

,i\RT, Ü 

Tous les membres effecti 1s de l'Association se
répartissent en Comités locaux. li y a, autant
c1ue possible, un Comité local au moins p:ir com
mune.

ciution.
Il répartit les membres effectifs en Comités

locaux. Toutefois ln première répartition se fait 
par l'assemblée générnle.

,\ Il r. 1 !.

Lo président, le secrétaire et le trésorier du
Comité central constituent le bureau permanent
de l'Association.

Ce bureau est chargé d'exécuter les décisions
de l'assemblée générale et du Comité central.

li se réunit une fois par mois au moins.
li contrôle le plus souvent possible les résul

tats obtenus pal' les Comités locaux.
, li correspond avec eux et avec les membres de
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l'Association, soit pour leur donner <les rensei
gnements, soit pour stimuler leur zèle.

ART, 12.

Chaque Comité local peut, à la majorité des
vois , s'adjoindre, avec le titre de membres ho
noraires, des contre-mattres et <les ouvriers ca
pables <le concourir à l'œuvre de l'Association.

Les membres honoraires jouissent <les mêmes
droits que les membres eflectifs , sauf ce qui est
dît à l'art. 8.

Awr. 15. 

Ch:111ue Comité se réunit aussi souvent que
son président ou deux <le ses membres le ju
gent nécessaire, el une fois au moins par se
mestre.

AnT. 14-.

Chaque. associé envoie au secrétaire de son
Comité, dans les premiers jours de mai, d'aoru ,
<le novembre et de février de chaque année, sur
des bulletins imprimés qui seront distribués à
cet effet. un relevé dP. ses opérations pendant le
trimestre écoulé.

Ce relevé indique, pour ce trimestre. le nombre
des versements q4e cet associé aura fait effectuer,
le nombre des personnes par lesquelles il aura
fait foire des premiers versements, le total des
versements faits par ces personnes, le nombre
des anciens déposants par lesquels p aura fait
faire de nouveaux versements, et le chiffre total
de ces versements, enfin tous les autres rensei
gnements qu'il jugera utiles.

AIIT. 15.

Le secrétaire de chaque Comité dresse et en
voie, chaque trimestre, au secrétaire du Comité
central, un tableau de ces renseignements.

Anr. 16.

Indépendamment des assemblées générales qui
peuvent être convoquées extraordinairement par
le bureau permanent ou par le Comité central, il
y a, chaque année, le troisième mardi de février,

·à trois heures <le l'après-midi, it l'hôtel de ville de
Charleroy, une assemblée générale des membres
de l'Association.

li y est rendu compte des moyens employés
el des résultats obtenus pendant l'année écoulée,

Cc compte rendu est publié.

Awr. -17.

Le produit de la cotisation des membres effec
tifs sert à payer les frais <l'impression et de poste
de l'Association.

Le surplus de ce produit, s'il y en a, est, en
vertu d'une décision de l'assemblée générale, ap
pliqué au profit de certaines catégories de dépo-
sants.

Â.!IT, i8.

Chaque Comité est remboursé de ses ports
de lettres et de pièces, par la caisse de l'Asso
ciation.

Chaque Comité, chaque assoçié peut employer,
sans frais pour l'Association, telles personnes
qu'il jugera convenables pour l'ai~ler dans ses
opérations.
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Le tableau ci-contre est incomplet, plusieurs établissements n'ayant pas fourni
les renseignements demandés. '

Les versements effectués pendant le mois de janvier -1867 par les élèves des'
écoles communales de Gand ont atteint· le chiffre de 2,314, répartis comme
suit:

Écoles primaires t ,986 dont 93t sur livrets nouveaux, fr. 3,986 50
Écoles d'adultes 528 is t 7t • , ,. 1,078 91 

Versemen~ 2,514 dont t,t02 sur livrets nouveaux, fr. 5,065 41 

D'après ces chiffres, on peut supposer que beaucoup d'élèves ont déposé leurs
étrennes à la Caisse d'épargne.

M. Morel, directeur administrateur de la Société la Lys, se plait à reconnaître
que c'est aux soins et à l'insistance de M. Vanderstegen, directeur des travaux,
que le succès obtenu doit être attribué. l\1M. Parmentier, Van Hoegaerden et û"
font une semblable déclaration en ce qui concerne M. Van Ackeee , directeur de
leurs établissements, à Gand.

M. Vielvoye mande d'Andenne que l'élan est donné et qu'il ira en augmentant
parmi les travailleurs intelligents.

M. Gilain , président du comité de · patronage de Tirlemont , espère que
l'année 1867 produira des· résultats plus favorables encore que ceux de t866.


